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Budget Primitif 2026 dans le domaine de l’action sociale

Le présent rapport a pour objet de vous soumettre les propositions budgétaires dans le cadre du Budget
Primitif (BP) 2026, relatives à l’ensemble des actions en faveur des Solidarités Humaines.

Comme je vous l’ai indiqué lors de notre Débat d’Orientations Budgétaires, ce projet de budget traduit
l’affirmation du Pacte Social Côte-d’Or. Le Département est au cœur de la cohésion sociale, si nécessaire à
notre pays, et du développement du lien social pour que chacun se trouve un destin là où il souhaite vivre.

Le Département de la Côte-d’Or, chef de file de l’action sociale, mobilisera ainsi ses politiques de solidarité
pour garantir à tous nos habitants, la proximité de nos services, une action adaptée à chaque âge de leur vie, et
un accompagnement personnalisé, gage de la dignité de chacun.

La maîtrise de la dépense sociale afin de garantir sa soutenabilité est indispensable dans le contexte budgétaire
imposé aux Départements. Cela passe par une réponse individualisée et juste à la situation de chaque
côte-d’orienne et côte-d’orien vulnérable. Pour cela, l’action du Département doit s’inscrire en proximité et
être la plus territorialisée possible, enjeux de nos actions.

Ainsi, afin de conduire sa politique d’action sociale, le projet de budget 2026 se situe dans la trajectoire fixée
et vous est proposé comme suit :

En euros Dépenses Recettes Charge nette

Section de
fonctionnement 339 937 537 € 88 625 321 € 251 312 216 €

Section
d’investissement 2 118 000 € 18 000 € 2 100 000 €

Total 342 055 537 € 88 643 321 € 253 412 216 €

Ces crédits de paiement permettront de mettre en œuvre l’ensemble des orientations adoptées par notre
Assemblée, comme détaillé ci-après.

Les recettes de fonctionnement qui vous sont proposées ne compensent que très partiellement les dépenses,
en l’absence notamment de réponse concrète de l’État aux demandes des Départements d’une compensation à
50 % des allocations individuelles de solidarité (Revenu de Solidarité Active, Prestation de Compensation du
Handicap, Allocation Personnalisée d’Autonomie).
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1. L’AUTONOMIE DES PERSONNES ÂGÉES ET DES PERSONNES
HANDICAPÉES

1.1. L’AUTONOMIE DES PERSONNES ÂGÉES : MIEUX VIVRE A DOMICILE OU EN
ÉTABLISSEMENT

Les propositions décrites ci-dessous amènent les dépenses consacrées aux politiques départementales en faveur
des personnes âgées à un montant total de 99,5 M€.

1.1.1. L’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA)

Le Département, au travers de ses équipes territorialisées, systématise, pour chaque primo-demandeur de
l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) une visite à domicile, réalisée par les équipes du Service Soutien
et Maintien à Domicile Côte-d’Or (SSMADCO). Cette démarche permet d’évaluer précisément les besoins de
la personne et d’adapter les réponses en conséquence.

Depuis 2020, le budget dédié à l’APA (en établissement et à domicile) a progressé essentiellement par
l’augmentation des prix (tarifs des prestataires, dotations dépendance pour les établissements, revalorisations
salariales), le nombre de personnes âgées dépendantes restant stable, voire en légère baisse.

La proposition pour le Budget Primitif 2026 est de 52,75 M€ pour les secteurs du domicile et de l’établissement.

Pour améliorer la qualité de l’intervention des professionnels de l’accompagnement à domicile, le Département
déploie une politique de contractualisation pluriannuelle en affectant les crédits vers l’amélioration de la qualité
de vie au travail. Une enveloppe de plus de 3,5 M€ sera consacrée à ces contrats pluriannuels d’objectifs et de
moyens.

Le projet de Budget Primitif 2026 intègre également une aide à la mobilité des professionnels ainsi qu’au partage
de bonnes pratiques en dépenses et en recettes, initiée en 2025.

1.1.2. L’Aide à la Vie partagée

Cette aide, à destination des personnes âgées et personnes handicapées résidant dans un habitat reconnu inclusif
par le Département, est versée directement au porteur de projet de vie sociale et partagée, personne morale,
chargé d’accompagner les habitants pour l’élaboration, l’évolution et la coordination du projet de vie sociale et
partagée, de la régularisation du « vivre ensemble » à l’intérieur comme à l’extérieur de l’habitat.

La programmation pluriannuelle a été arrêtée en 2022, elle prévoit l’inscription pour 2026 de 430 000 € en
dépenses. La contrepartie de la Caisse Nationale de la Solidarité et de l’Autonomie (CNSA) pour 2026 est
estimée à 353 500 €.

1.1.3. Les frais d’hébergement en établissements pour personnes âgées

La proposition pour le Budget Primitif 2026 est de 29,1 M€, consacrés à l’hébergement des personnes âgées
bénéficiant de l’aide sociale départementale.

Concernant les personnes handicapées hébergées en établissements pour personnes âgées le Budget
Primitif 2026 est proposé à hauteur de 14,5 M€ prenant en compte une augmentation constante du nombre
de bénéficiaires. Parallèlement, il vous est proposé de porter le niveau des participations des usagers et de leurs
ayant-droits s’agissant des frais d’hébergement à 4,5 M€, pour tenir compte de l’augmentation des bénéficiaires
parmi la population handicapée vieillissante.
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1.2. L’AUTONOMIE DES PERSONNES HANDICAPÉES

Les propositions décrites ci-dessous amènent les dépenses consacrées aux politiques départementales en faveur
des personnes handicapées à un budget total de 92 M€ (96,4 M€ intégrant le transport des élèves en situation
de handicap).

1.2.1. L’Aide à la Vie partagée

Il est proposé de réajuster les crédits de 2026 à hauteur de 280 000 € afin d’adapter la programmation des crédits
au calendrier de déploiement des habitats inclusifs. Une convention en ce sens a été adoptée lors de la session
du Conseil Départemental du mois d’octobre 2025. 173 000 € de recettes provenant de la CNSA permettront
une compensation de ces dépenses à hauteur de 80 %.

1.2.2. L’accompagnement à domicile

La prise en charge en Services d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) ou en Services d’Accompagnement
Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) a évolué en 2023 au travers de la création de places. Le
projet de Budget Primitif 2026 intègre une enveloppe de 3,335 M€.

1.2.3. La Prestation de Compensation du Handicap et soutien à la Maison Départementale des
Personnes Handicapées (MDPH)

La Prestation de Compensation du Handicap (PCH) poursuit son évolution vers un nombre de bénéficiaires
toujours plus important, accompagné d’une politique tarifaire nationale inflationniste. Un effort particulier de
maîtrise de cette dynamique sera conduit en 2026 avec une personnalisation renforcée des attributions afin de
se rapprocher des moyennes nationales. La proposition 2026 porte sur un montant de 28 M€.

Par ailleurs, le Département continuera de soutenir le Fonds Départemental de Compensation permettant aux
personnes en situation de handicap d’adapter leur logement ou d’acquérir des aides techniques. Une convention
entre le Département et la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) est annexée au présent
rapport (annexe 1).

Le financement du budget de la MDPH est maintenu en 2026 à hauteur de 1 050 000 €. Une convention
d’attribution d’une subvention d’équilibre est annexée au présent rapport. Vous la trouverez en annexe 2.

1.2.4. Les frais d’hébergement en établissements pour personnes handicapées

Il est ainsi proposé de réserver un crédit de 56,8 M€ dont 600 000 € relatifs à l’aide sociale en IME.

1.3. RECETTES

Les dotations CNSA liées à l’APA 1 et APA 2, à la PCH, à la dotation plancher et l’avenant 43, ont été
fusionnées par décret du 3 septembre dernier pour ne former que deux concours Personnes Âgées et Personnes
Handicapées.

Dans l’attente des notifications, nous vous proposons d’inscrire 32,25 M€ pour les Personnes Âgées et
11,08 M€, pour les Personnes Handicapées soit un montant total de 43,33 M€.

Nous proposons également un montant de 1 200 000 € liés à la compensation partielle des revalorisations Ségur,
sous réserve des notifications à venir, ainsi que 500 000 € supplémentaires liés au recouvrement sur successions.
A ces recettes, s’ajoutent les recouvrements sur bénéficiaires et successions.
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1.4. L’INVESTISSEMENT DANS LES ÉTABLISSEMENTS SOCIAUX ET
MÉDICO SOCIAUX (ESMS)

Le Département a fait le choix d’accompagner l’humanisation des établissements et la qualité des prises en
charge.

Le Département dispose ainsi d’un programme d’aide à l’investissement destiné à soutenir la construction ou la
restructuration des établissements accueillant des personnes âgées ou handicapées. Depuis 2025, ces différentes
aides s’inscrivent dans une Autorisation de Programme (AP) qui regroupe les projets antérieurs non soldés
à ce jour. En 2026, la programmation des travaux mobilisera une enveloppe de 1,25 M€, conformément au
prévisionnel des travaux engagés.

Une nouvelle AP pour des projets de restructuration sur la période 2026-2028 vous est proposée lors de cette
session au sein d’un rapport spécifique, avec des crédits de paiement à hauteur de 0,20 M€ pour 2026.

Les crédits de paiement de l’Autorisation de Programme portant sur les petits équipements dans les ESMS
s’élèvent à 0,6 M€ pour permettre d’honorer les demandes de paiement 2026.

2. L’ENFANCE

Les propositions décrites ci-dessous amènent les dépenses consacrées aux politiques départementales de
l’enfance, prévention et protection confondues, à un montant total de 74 M€.

2.1. REPÉRER ET PRÉVENIR

Les actions de prévention à l’attention des familles et de leurs enfants sont mises en œuvre aussi bien sur les
sites du Conseil Départemental au sein des Espaces Solidarités Côte-d’Or, qu’aux domiciles des familles et
dans les écoles au travers des bilans de santé.

Afin de garantir la qualité d’accueil du jeune enfant, le Conseil Départemental soutient les relais petite enfance
et les maisons d’assistants maternels. Pour 2026, un montant d’inscription de crédits à hauteur de 200 000 €
est proposé pour les structures publiques et pour les structures privées. Ces dépenses correspondent au coût de
prise en charge de l’ensemble des structures sur l’année 2025.

Les centres de santé sexuelle jouent un rôle fondamental dans la prévention des risques liés à la santé des jeunes.
La convention avec le Centre Hospitalier de Dijon vous est proposée pour cette année 2026 en annexe 3.

Le Département affirme sa volonté de maintenir l’accent sur la prévention familiale en 2026 en vous proposant
d’inscrire des crédits à hauteur de 820 000 € pour l’association ADEFO.

Le Département développe des actions collectives portées au sein des Espaces Solidarités Côte-d’Or visant le
soutien à la parentalité. Ces actions mobiliseront des crédits à hauteur de 37 000 € en 2026.

2.2. L’ACTION ÉDUCATIVE A DOMICILE (AED)

Le budget consacré aux dépenses en matière d’aide éducative à domicile progresse également en 2026 pour
atteindre 7,7 M€. La proposition faite au titre du Budget Primitif 2026 intègre l’impact budgétaire du transfert
des mesures de Placements À Domicile vers des mesures d’Action Éducative en Milieu Ouvert Renforcée, mise
en place au 4ème trimestre 2025.



 

5

2.3. SOUTENIR LES PARTENAIRES AGISSANT POUR L’ENFANCE ET LES FAMILLES

La stratégie départementale de prévention et de protection de l’enfance repose sur le partenariat mobilisé par
le Département de la Côte-d’Or avec l’ensemble des associations œuvrant dans le domaine de l’Enfance et la
Famille.

Il vous est proposé d’inscrire les crédits nécessaires permettant de financer les actions partenariales suivantes :

• la campagne de subventions destinées aux associations et organismes privés dont le champ d’actions
est orienté sur l’enfance et la famille, pour un montant de 54 500 € dont 5 000 € pour le Conseil
Départemental de l’Accès au Droit (CDAD),

• le Centre Hospitalier de Dijon pour le fonctionnement de l’Unité d’Accueil Pédiatrique Enfants En
Danger (UAPED) à hauteur de 57 000 €, la convention correspondante figure en annexe 4,

• l’Association Départementale d’Entraide des Personnes Accueillies en Protection de l’Enfance, Pupilles
de l’État et autres statuts (ADEPAPE) 21 pour son fonctionnement et son action auprès des jeunes sortant
de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) à hauteur de 36 300 €. Ce partenariat répond aux objectifs de la
nouvelle contractualisation avec l’État portant sur la Prévention et la Protection de l’Enfance,

• la Résidence Urbanalis, en fonction de l’occupation destinée aux jeunes confiés à l’Aide Sociale à
l’Enfance pour favoriser leur autonomie et leur insertion sociale. La convention correspondante figure
en annexe 5.

2.4. LE PLACEMENT EN MILIEU FAMILIAL

Le Département continue à privilégier un accueil dans un cadre familial lorsque l’éloignement de la famille
est nécessaire. Les crédits pour le placement familial public figurent au budget des Ressources Humaines. Les
dépenses consacrées au placement familial privé, exercé par les associations, s’établiront ainsi à 15,55 M € en
2026.

Conformément aux orientations fixées dans le cadre de la déclinaison du Nouveau Pacte Social pour la
Côte-d’Or, dans son volet Enfance, la politique visant à favoriser le placement en milieu familial amène à
un ajustement à la hausse des crédits liés aux Tiers Dignes de Confiance (TDC) pour proposer un montant à
hauteur de 1 M€ pour 2026.

Par ailleurs, le Conseil Départemental, en partenariat avec l’association Enfance Handicap Côte-d’Or, a mis en
place un dispositif permettant d’accueillir des mineurs à proximité de leur cadre de vie habituel et sur de courtes
périodes en relais de la famille, l’Agence Solidarités Côte-d’Or (ASCO) de Beaune étant identifiée comme le
coordonnateur du dispositif.

Il est proposé en annexe 6 une convention portant sur le dispositif d’accueil relais Parenthèse Familiale.

2.5. LES MAISONS D’ENFANTS A CARACTÈRE SOCIAL (MECS)

Le Budget Primitif 2026 affecté aux dépenses en MECS vous est proposé à hauteur de 25,08 M€. Il prend en
considération le transfert de l’enveloppe financière dédiée aux Placements À Domicile pour la mise en place
des mesures Actions Éducatives en Milieu Ouvert Renforcée.

2.6. LA MAISON DÉPARTEMENTALE DE L’ENFANCE COTE-D’OR

Depuis le 1er janvier 2024, la Maison Départementale de l’Enfance Côte-d’Or réunit le site Simone VEIL
d’Ahuy, principalement dédié à l’accueil d’urgence et l’Institut De Vigne, Maison d’Enfants à Caractère Social
traditionnelle à Semur-en-Auxois.
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Le montant de la dotation de fonctionnement versé par le Département au budget annexe de la Maison de
l’Enfance Côte-d’Or vous est proposé à hauteur de 13,27 M€ pour le Budget Primitif 2026.

Les propositions détaillées font l’objet d’un rapport spécifique qui vous sera présenté lors de cette session.

2.7. FRAIS D’HÉBERGEMENT DANS LES AUTRES ÉTABLISSEMENTS

Le budget global proposé à hauteur de 2,09 M€ intègre le coût de l’accueil, la mise à l’abri et l’hébergement des
Mineurs Non Accompagnés (MNA) ainsi que la prise en charge des situations complexes de mineurs confiés à
l’Aide Sociale à l’Enfance.

2.8. MAINTENIR LE LIEN ENFANTS - PARENTS

Dans le cadre de sa compétence en matière d’Aide Sociale à l’Enfance, le Département fait appel à deux
associations qui permettent d’organiser, en milieu neutre, des rencontres entre parents et enfants, pour lesquels
une mesure de protection judiciaire ou administrative a été décidée. Il s’agit du Lieu d’Accueil et de Rencontres
Parents-Enfants (LARPE) et de l’Association 1, 2, 3 Familles. Vous trouverez en annexes 7 et 8 les conventions
avec ces associations qu’il convient de renouveler.

2.9. CONTRACTUALISATION PRÉVENTION PROTECTION DE L’ENFANCE

La nouvelle Contractualisation Enfance portant sur la période 2025-2027 vous a été présentée en session
Départementale du 24 novembre 2025

Il est proposé d’inscrire en recette 686 500 € dans le cadre de cette nouvelle contractualisation enfance, qui fera
l’objet d’un avenant pour 2026.

3. L’INSERTION, LE LOGEMENT ET LE RETOUR A L’EMPLOI

Depuis plusieurs années, le Département met en œuvre des mesures et des dispositifs visant à favoriser le retour
à l’emploi des personnes qui en ont les capacités. C’est dans cet objectif que le Département a expérimenté en
2023 et 2024 l’accompagnement renforcé des personnes bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active (RSA)
dont je vous ai présenté le bilan lors de la session du 24 mars dernier. Depuis le début de l’année 2025,
le Département met en œuvre la généralisation progressive de cet accompagnement renforcé en ciblant des
territoires et des publics cibles, notamment les bénéficiaires de moins de 40 ans.

En 2026, 74,5 M€ seront consacrés aux politiques départementales tournées vers l’insertion, l’emploi et le
logement. Ces crédits sont destinés au versement de l’allocation du Revenu de Solidarité Active, à la poursuite
du Programme du Fonds Social Européen (FSE) 2022-2027, au soutien envers les structures d’insertion, au
logement et à l’accompagnement renforcé des personnes en situation de précarité. L’ensemble des recettes
attendues en 2026 dans le secteur de l’Emploi, l’Insertion et le Logement au titre notamment du FSE+ et du
Fonds de Mobilisation Départemental pour l’Insertion (FMDI) atteint un montant de 5,18 M€.
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3.1. FAVORISER LE RETOUR À L’EMPLOI DES BÉNÉFICIAIRES DU RSA

L’évolution du nombre de bénéficiaires du RSA (bRSA) peut être explicitée par plusieurs facteurs notamment
liés à l’impact des réformes et évolutions réglementaires :

• les revalorisations du montant de l’allocation décidée unilatéralement par l’État (+ 4,6 % en 2024 et
+ 1,7 % en 2025) qui entraînent, de fait une augmentation du nombre de personnes éligibles à l’allocation,

• la mise en œuvre de la réforme de l’assurance chômage et de la réforme de retraite qui conduit à une
ouverture ou un maintien dans le droit RSA d’un plus grand nombre de personnes,

• la mise en œuvre de la solidarité à la source laquelle semble conduire certains bénéficiaires du RSA à
compléter leur Déclaration Trimestrielle de Ressources de manière plus rapide voire à retourner celle-ci
alors qu’ils ne l’auraient pas fait spontanément pensant ne plus avoir droit au RSA du fait de leurs autres
revenus,

• une augmentation du nombre de ré-entrants avec reprise de versement du RSA après plusieurs mois ou
plusieurs années de non versement du fait d’un changement familial, d’une perte d’emploi ou d’une
diminution d’heures travaillées,

• la mise en place, par les organismes payeurs (CAF et MSA) de campagne de communication ciblée en
direction des travailleurs indépendants en Côte-d’Or.

Ainsi, l’évolution du nombre de bRSA est un phénomène éminemment multidimensionnel, résultant notamment
de la convergence de facteurs économiques, de réformes étatiques récentes ou impactant le non-recours.

Dans ce contexte, le Département de la Côte-d’Or poursuivra en matière d’insertion une politique volontariste
et ambitieuse autour des objectifs d’accès à l’emploi des allocataires du Revenu de Solidarité Active (RSA).

Dans le cadre du Budget Primitif 2026, je vous propose de reconduire le budget consacré au versement du RSA
et de le porter à 67,4 M€ (Allocations et provisions comprises).

L’aide financière Retour à l’Emploi Côte-d’Or est l’aide unique créée en 2025. Elle regroupe les anciennes
aides existantes pour favoriser le retour ou le maintien à l’emploi des bénéficiaires du RSA. Vous trouverez en
annexe 9 le Règlement Départemental d’Aide Sociale.

L’aide financière « Retour à l’Emploi Côte-d’Or » répond à la finalité retenue par le Conseil Départemental de
la Côte-d’Or au titre de son rôle de chef de file de l’insertion, à savoir, accompagner les bRSA engagés dans un
parcours de retour à l’emploi durable.

Pour l’année 2026, une proposition de 250 000 € vous est faite afin d’accompagner les bRSA à l’emploi.

Le Département poursuit également son effort en faveur des contrats en insertion (CDDI) à hauteur de
1 345 000 €.

3.2. MOBILISATION DU FONDS SOCIAL EUROPÉEN PLUS (FSE+)

La génération 2022-2027 du Fonds Social Européen (FSE+) permet de soutenir les actions cofinancées et
portées par les opérateurs via des appels à projets du Département concourant collectivement à l’insertion
sociale et professionnelle des publics les plus éloignés. Pour 2026, les dépenses FSE seront mobilisées à hauteur
de 2,01 M€ (dont 1 956 957,21 € au titre de l’autorisation d’engagement), et des recettes pour un montant
de 1,01 M€.

L’articulation de la programmation FSE+ avec les crédits départementaux d’insertion soutiendra la mise en
œuvre de la stratégie Insertion Emploi Côte-d’Or.
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3.3. FONDS SOLIDARITÉS LOGEMENT

Au regard du contexte socio-économique actuel comme des travaux engagés en vue de la révision du Plan
Département d’Actions pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD), il est
essentiel que le Département poursuive son engagement dans le domaine de l’accès et du maintien dans le
logement des publics les plus fragiles (ménages en situation de monoparentalité, jeunes sortants de l’ASE,
bénéficiaires de minima sociaux...).

Aussi, je vous propose un BP 2026 à hauteur d’un montant de 630 000 €.

En complément du versement des aides départementales, des partenariats sont renouvelés par le Département
pour les actions suivantes :

• le cofinancement par certaines communes de Côte-d’Or dans le cadre du Fonds de Solidarité Logement
(FSL) (annexe 10),

• les mesures d’Accompagnement Social liées au Logement (ASLL) (annexe 11).

4. CONTRACTUALISATION ET PROJETS TRANSVERSAUX

4.1. INSERTION EMPLOI

La loi du 18 décembre 2023 pour le plein emploi a introduit des transformations majeures en matière de
gouvernance et d’accompagnement des publics éloignés du marché du travail, au premier rang desquels les
bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active (RSA).

La loi a réaffirmé le rôle du Département en tant que chef de file de l’insertion sociale et professionnelle,
notamment des bénéficiaires du RSA. À ce titre, il pilote les politiques d’insertion et anime le réseau des
partenaires. Le Département, fort de son expertise et de la présence territorialisée de ses équipes est au cœur
de l’ambition en faveur de l’accompagnement rénové des bénéficiaires du RSA et de l’accès à l’emploi de tous
ceux qui le peuvent.

Le Département de la Côte-d’Or porte en matière d’insertion une politique volontariste et ambitieuse, qui vise
à coordonner l’intervention de l’ensemble des acteurs sociaux et économiques autour des objectifs d’accès à
l’emploi des allocataires du RSA. Cet engagement volontariste pour que chacun trouve sa place dans la société
rejoint les ambitions fixées par l’État à travers la loi Plein Emploi du 18 décembre 2023.

Cet engagement est soutenu par un abondement de l’État aux actions d’insertion vers l’emploi mise en œuvre
par le Département pour la période 2025-2027.

Dans le cadre de la contractualisation Insertion Emploi signé avec l’État, je vous propose d’inscrire 950 650 €
en recettes.

4.2. CONTRAT LOCAL DES SOLIDARITÉS

Pour la 3ème année de cette nouvelle contractualisation financée à parité avec l’État, un montant de 527 500 €
en recettes est proposée. Cette contractualisation fera l’objet là aussi d’un avenant annuel qui vous sera soumis
lors d’une prochaine session.
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En conclusion, je vous demande de bien vouloir :

• approuver les dispositions du présent rapport et l’inscription des crédits prévus et détaillés au
projet de budget 2026,

• approuver l’ensemble des conventions et avenants annexés au présent rapport et m’autoriser à les
signer,

• donner délégation à la Commission Permanente pour autoriser la signature des conventions en
cours d’élaboration, ou à intervenir pour l’exécution des mesures prévues au présent rapport,

• m’autoriser à signer l’ensemble des documents afférents à la Conférence des Financeurs, à savoir
les conventions de financement, ainsi que les Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens
(CPOM) élaborés dans le cadre de cette instance,

• attribuer une subvention de 1 050 000 € en faveur de la MDPH,

• me donner délégation pour lancer toute consultation ou signer tout document nécessaire à
l’application de nos décisions.

Je vous serais obligé de bien vouloir en délibérer.
Le Président

François SAUVADET
Ancien Ministre



Annexe 01 
 

CONVENTION FINANCIÈRE RELATIVE AU FONDS DÉPARTEMENTAL DE 
COMPENSATION ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA COTE-'¶25�(7 LA 

MAISON DEPARTEMENTALE �
DES PERSONNES HANDICAPÉES DE LA COTE-'¶25�

 
 

� Vu�OH�&RGH�GH�O¶$FWLRQ�6RFLDOH�HW�GHV�)DPLOOHV���
�

� Vu OD� FRQYHQWLRQ� FRQVWLWXWLYH� GX� *URXSHPHQW� G¶,QWpUrW� 3XEOLF� �*,3�� GH� OD�0DLVRQ�
'pSDUWHPHQWDOH� GHV� 3HUVRQQHV� +DQGLFDSpHV� �0'3+�� GH� OD� &{WH�G¶2U� GX�
���GpFHPEUH������HW� O¶DUUrWp�GX�3UpVLGHQW�GX�&RQVHLO�*pQpUDO�GX����GpFHPEUH������
O¶DSSURXYDQW���

�
� Vu OD� FRQYHQWLRQ� FRQVWLWXWLYH� GX� )RQGV� 'pSDUWHPHQWDO� GH� &RPSHQVDWLRQ� GX�
���GpFHPEUH������FRQFOXH�HQWUH�O¶eWDW��OH�'pSDUWHPHQW�GH�OD�&{WH�G¶2U�HW�OD�0'3+���

�
� Vu OD� FRQYHQWLRQ� UHODWLYH� DX� &RPLWp� GH� JHVWLRQ� GX� )RQGV� 'pSDUWHPHQWDO� GH�
&RPSHQVDWLRQ�GX����GpFHPEUH������HQWUH�O¶eWDW�� OH�'pSDUWHPHQW�GH�OD�&{WH�G¶2U��OD�
&DLVVH�3ULPDLUH�G¶$VVXUDQFH�0DODGLH�HW�OD�0XWXDOLWp�6RFLDOH�$JULFROH���

�
� Vu OD�GpOLEpUDWLRQ�GX�&RQVHLO�'pSDUWHPHQWDO�GH�GpFHPEUH��������

�

ENTRE :�

 

� /H�'pSDUWHPHQW�GH� OD�&{WH�G¶2U�GRPLFLOLp�+{WHO�GX�'pSDUWHPHQW�±����ELV�� UXH�GH� OD�
3UpIHFWXUH� ±�&6������±������� ',-21� &('(;�� UHSUpVHQWp� SDU� OH� 3UpVLGHQW� GX� &RQVHLO�
'pSDUWHPHQWDO� HQ� H[HUFLFH� DJLVVDQW� HQ� YHUWX� GH� OD� GpOLEpUDWLRQ� GX� &RQVHLO� 'pSDUWHPHQWDO�
SUpFLWpH��

&L�DSUqV�GpVLJQp�©�OH�'pSDUWHPHQW�ª���

�

ET ��

�

� /D�0DLVRQ�'pSDUWHPHQWDOH�GHV�3HUVRQQHV�+DQGLFDSpHV�GRPLFLOLpH���UXH�-RVHSK�7LVVRW�
�� ������',-21�� UHSUpVHQWpH� SDU� VRQ�'LUHFWHXU� HQ� H[HUFLFH�� DJLVVDQW� HQ� YHUWX� GH� O¶DUUrWp� GX�
���DYULO�������

&L�DSUqV�GpVLJQpH�©�OH�FRFRQWUDFWDQW�ª���



� �
�

Il est convenu ce qui suit :�

 

ARTICLE 1 : Objet de la convention�
 
� /D� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� D� SRXU� REMHW� GH� GpILQLU� OHV� FRQGLWLRQV� GX� YHUVHPHQW� GH� OD�
FRQWULEXWLRQ�ILQDQFLqUH�GX�&RQVHLO�'pSDUWHPHQWDO�GH�OD�&{WH�G
2U��DX�WLWUH�GH�O¶DQQpH�������DX�
SURILW� GX� )RQGV� 'pSDUWHPHQWDO� GH� &RPSHQVDWLRQ� GHVWLQp� j� SHUPHWWUH� DX[� SHUVRQQHV�
KDQGLFDSpHV�GH�IDLUH�IDFH�DX[�IUDLV�GH�FRPSHQVDWLRQ�� OLpV�GLUHFWHPHQW�DX�KDQGLFDS��UHVWDQW�j�
OHXU�FKDUJH�DSUqV�TXH�OHV�LQWpUHVVpV�DLHQW�IDLW�YDORLU�O¶HQVHPEOH�GH�OHXUV�GURLWV��
� �

ARTICLE 2 : Obligations des parties�

 
����(QJDJHPHQW�GX�&RQVHLO�'pSDUWHPHQWDO�GH�OD�&{WH�G
2U���
�
� /H�&RQVHLO�'pSDUWHPHQWDO�GH�OD�&{WH�G
2U�V¶HQJDJH�j�YHUVHU�OD�FRQWULEXWLRQ�ILQDQFLqUH�
VHORQ�OHV�PRGDOLWpV�GpILQLHV�j�O¶DUWLFOH���GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��

����(QJDJHPHQW�GH�OD�0DLVRQ�'pSDUWHPHQWDOH�GHV�3HUVRQQHV�+DQGLFDSpHV��0'3+����
 
� /D�0'3+�V¶HQJDJH�j�IRXUQLU�DX�&RQVHLO�'pSDUWHPHQWDO�GH�OD�&{WH�G
2U��GDQV�OH�FDGUH�
GX�FRPLWp�GH�JHVWLRQ�GX�)RQGV�'pSDUWHPHQWDO�GH�&RPSHQVDWLRQ��OH�UDSSRUW�G¶DFWLYLWp������GX�
IRQGV�SUpFLWp��
�

ARTICLE 3 : Montant de la subvention�

 
� /H�PRQWDQW�GH�OD�FRQWULEXWLRQ�ILQDQFLqUH�GX�&RQVHLO�'pSDUWHPHQWDO�GH�OD�&{WH�G
2U�DX�
)RQGV�'pSDUWHPHQWDO�GH�&RPSHQVDWLRQ�HVW�IL[p�j��������¼�SRXU�O¶DQQpH��������
�

ARTICLE 4 ��0RGDOLWpV�GH�SDLHPHQW�GH�O¶DLGH�ILQDQFLqUH�
 
/H�YHUVHPHQW�GH�OD�VXEYHQWLRQ�LQWHUYLHQGUD�DYDQW�OH����PDUV�������

 

ARTICLE 5 : Assurance responsabilité�

 
6DQV�REMHW��

�

ARTICLE 6 : Mécanismes de contrôle �
 
6DQV�REMHW��

 

ARTICLE 7 :�Durée de la convention�

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�HVW�FRQFOXH�SRXU�O¶H[HUFLFH�EXGJpWDLUH��������



� �
�

�
ARTICLE 8 ��Suspension du versement de la subvention�
 
� /H�&RQVHLO�'pSDUWHPHQWDO�GH� OD�&{WH�G
2U� VH� UpVHUYH� OH�GURLW�GH� VXVSHQGUH�RX�GH�QH�
SDV� SURFpGHU� DX� YHUVHPHQW�� HQ� WRWDOLWp� RX� HQ� SDUWLH�� GH� OD� FRQWULEXWLRQ� ILQDQFLqUH� HQ� FDV�
G¶LQVXIILVDQFH�G¶LQIRUPDWLRQ�RX�G¶pOpPHQW�FRPPXQLTXp�SDU�OD�0'3+��

�
�
)DLW�j�'LMRQ��HQ���H[HPSODLUHV�RULJLQDX[��OH��
� �
�
�
/H�3UpVLGHQW�GX�&RQVHLO�'pSDUWHPHQWDO�

GH�OD�&{WH�G¶2U�
/H�'LUHFWHXU�GH�OD�0DLVRQ�'pSDUWHPHQWDOH�

GHV�3HUVRQQHV�+DQGLFDSpHV�
�



Annexe 02 
 

AVENANT  
À LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION ET DE COLLABORATION 

ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA CÔTE-'¶25�(7 LA MAISON 
DÉPARTEMENTALE  

DES PERSONNES HANDICAPÉES DE LA CÔTE-'¶25 

 
 

� Vu le Code de O¶$FWLRQ�6RFLDOH�HW�GHV�)DPLOOHV ; 

 

� Vu la loi n° 2005-����GX����IpYULHU������SRXU� O¶pJDOLWp�GHV�GURLWV�HW�GHV�FKDQFHV�� OD�

participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

 

� Vu le décret n°2005-1587 du 19 décembre 2005 relatif à la Maison Départementale 

des Personnes Handicapées et modifiant le Code GH�O¶$FWLRQ�6RFLDOH�HW�GHV�)DPLOOHV ; 

 

� Vu OD� FRQYHQWLRQ� FRQVWLWXWLYH� GX� *URXSHPHQW� G¶,QWpUrW� 3XEOLF� �*,3�� GH� OD�0DLVRQ�
Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) de la Côte-G¶2U� GX�

21 décembre �����HW� O¶DUUrWp�GX�3UpVLGHQW�GX�&RQVHLO�*pQpUDO�GX����GpFembre 2005 

O¶DSSURXYDQW ; 

 

� Vu la convention de mise à disposition et de collaboration entre la MDPH et le 

Département de la Côte-d'Or ; 

 

� Vu la délibération du Conseil Départemental de décembre 2025  

 

 

ENTRE : 

 

 Le Département de la Côte-G¶2U�GRPLFLOLp�+{WHl du Département ± 53 bis, rue de la 

Préfecture ± CS 13501 ± 21035 DIJON CEDEX, représenté par le Président du Conseil 

Départemental en exercice agissant en vertu de la délibération du Conseil Départemental 

précitée. 

Ci-après désigné « le Département »,  

 

ET : 

 

 La Maison Départementale des Personnes Handicapées domiciliée 1 rue Joseph Tissot 

21000 DIJON, représentée par son Directeur en exercice. 

Ci-après désignée « le cocontractant »,  



Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : 2EMHW�GH�O¶DYHQDQW 
 
 /H� SUpVHQW� DYHQDQW� D� SRXU� REMHW� GH� GpILQLU� OHV� FRQGLWLRQV� GX� YHUVHPHQW� G¶XQH�

VXEYHQWLRQ�GH�ILQDQFHPHQW�HW�G¶pTXLOLEUH�GX�&RQVHLO�'pSDUWHPHQWDO�GH�OD�&{WH-d'Or au profit 

GH�OD�0'3+�SRXU�O¶DQQpH������ 

 

ARTICLE 2 : Obligations des parties 

 
2-1 Engagement du Conseil Départemental de la Côte-d'Or : 

 

 Le Conseil Départemental de la Côte-G
2U� V¶HQJDJH�j�YHUVHU� OD� VXEYHQWLRQ� VHORQ� OHV�

PRGDOLWpV�GpILQLHV�j�O¶DUWLFOH���GX�SUpVHQW�DYHQDQW� 

2-2 Engagement de la MDPH : 

 
 La MDPH V¶HQJDJH�j�IRXUQLU�DX�&RQVHLO�'pSDUWHPHQWDO�GH�OD�&{WH-d'Or : 

- au plus tard au 1er juillet 2026, le budget primitif 2026 

- au plus tard au 1er mai 2027, le compte administratif 2026. 

 

 

ARTICLE 3 : Montant de la subvention 

 
 Le montant de la subvention est fixé à 1 050 ����¼�SRXU�O¶DQQpH������� 

 

ARTICLE 4 : 0RGDOLWpV�GH�SDLHPHQW�GH�O¶DLGH�ILQDQFLqUH 
 
Le versement de la subvention interviendra au plus tard le 31 mars 2026. 

 

ARTICLE 5 : Assurance responsabilité 

 
Sans objet  

 

ARTICLE 6 : Mécanismes de contrôle  
 
Sans objet  

 

ARTICLE 7 : 'XUpH�GH�O¶DYHQDQW 

/H�SUpVHQW�DYHQDQW�HVW�FRQFOX�SRXU�O¶H[HUFLFH�EXGJpWDLUH������� 

 



ARTICLE 8 : Suspension du versement de la subvention 

 
 Le Conseil Départemental de la Côte-d'Or se réserve le droit de suspendre ou de ne 

pas procéder au YHUVHPHQW�� HQ� WRWDOLWp� RX� HQ� SDUWLH�� GH� OD� VXEYHQWLRQ� HQ� FDV� G¶LQVXIILVDQFH�

G¶LQIRUPDWLRQ�RX�G¶pOpPHQW�FRPPXQLTXp�SDU�OD�0'3+��RX�HQ�FDV�G¶DSSRUWV�VXSSOpPHQWDLUHV�

G¶XQ�DXWUH�PHPEUH�GH�OD�0'3+� 

 

 

Fait à Dijon, en 2 exemplaires originaux, le  

  

 

 

Le Président du Conseil Départemental 

De la Côte-G¶2U 

Le Directeur de la Maison Départementale 

des Personnes Handicapées 

 

  



Annexe 03 
 

CONVENTION ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA CÔTE-'¶25 
ET LE CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE FRANCOIS MITTERAND 

RELATIVE AU CENTRE DE SANTÉ SEXUELLE 
 
 
 
 

 
- VU  le code de la Santé Publique, articles L. 2111-1 à L. 2111-4 relatifs à la protection et à 

la promotion de la santé maternelle et infantile ; 
 
- VU le Code de la Santé Publique, articles L. 2112-1 à L. 2112-10 relatifs au Service 

Départemental de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
- VU le Code de la Santé Publique, articles L. 2311-1 à L. 2311-6 relatifs aux Centres de 

Santé Sexuelle ; 
 
- VU  le Code de la Santé Publique, articles R. 2311-7 à R. 2311-18 relatifs à l'organisation 

des Centres de Santé Sexuelle ; 
 
- VU  le Code de la Santé Publique, articles R. 2212-7 à R. 2212-19 relatifs à l'Interruption 

Volontaire de Grossesse ; 
 
- VU  la Note d'Information Interministérielle N° DSS/2A/DB/2022/125 du 26 avril 2022 

relative à la prise en charge des frais de santé des ressortissants étrangers en situation 
irrégulière sur le territoire français ; 

 
- VU la délibération du Conseil Départemental de décembre 2025 autorisant le Président du 

Conseil Départemental à signer la présente convention. 
 
 
 
 
 
ENTRE : 
 
Le Département de la Côte-d'Or domicilié Hôtel du Département - 53 bis rue de la Préfecture 
- CS 13501 - 21035 DIJON CEDEX, représenté par le Président du Conseil Départemental 
en exercice agissant en vertu de la délibération Conseil Départemental de décembre 2025. 
Ci-après désigné « le Département », 
 
 
 
ET :   
 
Le Centre Hospitalier Universitaire François Mitterand, domicilié 14 rue Gaffarel, BP 77908 ± 
21079 DIJON CEDEX, représenté par son Directeur Général en exercice, agissant au nom et 
pour le compte du Centre Hospitalier. 
Ci-après désigné « le cocontractant », 
 
 
 



Il est convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1  : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de fonctionnement du Centre de 
Santé Sexuelle du Centre Hospitalier Universitaire de Dijon. 
 
Le Centre de Santé Sexuelle exerce les activités suivantes : 

G consultations médicales relatives à la maîtrise de la fécondité, 

G GLIIXVLRQ�G¶LQIRUPDWLRQV�HW�G¶DFWLRQV� LQGLYLGXHOOHV�HW�FROOHFWLYHV�GH�SUpYHQWLRQ�SRUWDQW�
VXU� OD�VH[XDOLWp�HW� O¶pGXFDWLRQ�IDPLOLDOH��RUJDQLVpHV�GDQV� OH�FHQWUH�HW�j� O¶H[WpULHXU�GH�
celui-ci, en liaison avec les autres organismes et collectivités concernées,  

G préparation à la vie de couple et à la fonction parentale, entretiens de conseil conjugal 
et familial, 

G HQWUHWLHQV� SUpDODEOHV� j� O¶,QWHUUXSWLRQ� 9RORQWDLUH� GH� *URVVHVVH� DVVXUpV� SDU� OHV�
conseillères conjugales et familiales, 

G entretiens relatifs à la régulation des naissances, 

G entretiens relatifs au vécu des grossesses en cas de difficultés sociales et/ou 
psychologiques, 

G délivrance de médicaments, produits ou objets contraceptifs, 

G consultations prénatales, postnatales, 

G le centre de planification peut inclure dans ses activités, à l'occasion des consultations 
de maîtrise de la fécondité ou de suivi de grossesse, le dépistage et la prise en charge 
d'infections transmises par voie sexuelle, 

G il réalise également les vaccinations prévues par le calendrier des vaccinations (en 
l'occurrence, les dispositions relatives au secret de l'anonymat ne s'appliquent pas). 

Il est rappelé que les missions exercées par le Centre de Santé Sexuelle sont à destination de 
tout public, permettant ainsi une mixité tant au niveau de l'âge, du profil de la patiente et du 
motif de consultation. 
 
 
 
ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DU COCONTRACTANT 
 
 2-1 Engagement du cocontractant 

 
2-1-1  Mise à disposition de locaux : 
 
Le cocontractant met à disposition des locaux identifiés et différenciés des autres activités de 
la maternité, comprenant, pour une superficie totale de 126 m² : 

G une salle d'attente, un bureau de consultations médicales spécialisées en 
gynécologie, 

G deux bureaux pour les entretiens de conseil conjugal et familial, 
G un bureau d'accueil, 
G une salle de réunion à la demande. 

 



Un règlement intérieur du centre précisant notamment les jours et heures de 
consultations et d'entretiens de conseil conjugal et familial doit être validé par le 
Département (Service de Protection Maternelle et Infantile). 

 
 

2-1-2  Mise à disposition de personnel 
Le cocontractant met à disposition le personnel hospitalier suivant : 

G une sage-femme, 
G deux conseillères conjugales et familiales, 
G une secrétaire. 

De plus, le cocontractant propose une prestation de service correspondant à un temps 
de pharmacien (gestion des médicaments). 

 
La formation continue du personnel hospitalier est prise en charge par le 
cocontractant. 
Des formations internes pourront être mises en place au sein du Département. 

 
 Conditions particulières liées à la mission : 

 
Le cocontractant doit autoriser les agents à assister aux réunions organisées par le 

Département (Service de Protection Maternelle et Infantile). 
 
Les professionnels de santé hospitaliers s'engagent à utiliser la feuille de soins 

électronique et à fournir au Département les données qui lui sont nécessaires pour le 
recouvrement des actes pratiqués auprès de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie. 

 
 

2-1-3  Fonctionnement 
 

$�O¶LVVue de chaque année civile, l'équipe du centre de santé sexuelle devra adresser, 
avant le 1er février de l'année n+1, au médecin coordinateur des centres de santé sexuelle, un 
UDSSRUW� G¶DFWLYLWp� VXU� OH� IRQFWLRQQHPHQW� GX� FHQWUH� DFFRPSDJQp� GH� GRQQpHV� VWDWLVWLques 
établies selon les modalités prévues par les textes. 

 
 
2.2 Actions de communication 

 
/H�FRFRQWUDFWDQW�HVW�FKDUJp�G¶LQIRUPHU�OH�SXEOLF�GH�OD�SDUWLFLSDWLRQ�ILQDQFLqUH�TXL�OXL�HVW�

attribuée. Tout document, y compris audiovisuel, ou intervention publique concernant une 
structure, un programme, une opération ou une action doit comporter une mention claire, 
compréhensible et lisible indiquant le financement ou le cofinancement du Département de la 
Côte-d'Or. 

 
$� FH� WLWUH�� OH� FRFRQWUDFWDQW� GLVSRVH� GX� GURLW� G¶Xtilisation et de reproduction de la 

VLJQDOpWLTXH��ORJR«��GX�'pSDUWHPHQW�GH�OD�&{WH-G¶2U�GDQV�OH�UHVSHFW�GH�OD�FKDUWH�JUDSKLTXH�
définie par la collectivité. 

 
 
2.3 Bon usage des fonds et qualité de l'activité conduite 

 
Le Département se réserve la possibilité d'exercer sur place les contrôles autorisés par 

la loi sur les conditions d'exercice de la convention. 
 
 

 



ARTICLE 3. : OBLIGATIONS DU DÉPARTEMENT 
 

 
Le Département s'engage à prendre en charge les dépenses suivantes : 
 

3-1 - Les rémunérations de personnel : 

G 0,70 Équivalent Temps Plein (ETP) du poste de sage-femme, 
G 2 ETP du poste de conseillère conjugale et familiale, 
G 1 ETP du poste de secrétaire médicale, 

 
3-2 - Prestation de service : 

G 0,10 ETP du poste de pharmacien. 
 

3-3 - Mise à disposition : 

G 1 médecin du service de Protection Maternelle et Infantile à raison de 
0,20 ETP. 

 
3-4 - Frais de déplacement : 

G Les frais de déplacement du personnel correspondant aux interventions 
extérieures « vie affective et éducation à la sexualité » ainsi qu'aux réunions 
du Service de Protection Maternelle et Infantile. 

 
3-5 - Examens biologiques 

G Les examens biologiques résultants des consultations médicales et la 
délivrance, à titre gratuit, de médicaments, produits ou objets contraceptifs 
pour les mineurs désirant garder le secret ou pour les majeurs dans 
l'impossibilité d'avancer les frais, sans couverture sociale, 

G Les examens biologiques résultant des consultations médicales et des 
examens de dépistage et de traitement de maladies transmises par la voie 
sexuelle pour les mineurs qui en font la demande et les personnes qui ne 
UHOqYHQW�SDV�G¶XQ�UpJLPH�GH�EDVH�GH�O¶DVVXUDQFH�PDODGLH� 

 
3-6 - Frais de fonctionnement : 

G Les frais de fonctionnement du centre de santé sexuelle VXU�OD�EDVH�G¶XQ�
état prévisionnel détaillé présenté chaque année par le cocontractant et 
validé par le Département. 

 
 
 
ARTICLE 4 :  MODALITÉS FINANCIÈRES 
 

Chaque année, avant le 1er septembre, XQ� EXGJHW� SUpYLVLRQQHO� pWDEOL� SRXU� O¶DQQpH�
suivante sera soumis au Président du Conseil Départemental qui notifiera au cocontractant le 
montant retenu pour le fonctionnement du centre. 
 
 À la fin de chaque trimestre, le Département remboursera au cocontractant les 
GpSHQVHV�SUpYXHV�j�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�VXU�SUpVHQWDWLRQ�G¶XQ�pWDW�FRPSWDEOH�UpFDSLWXODWLI� 
   
 7RXW� FKDQJHPHQW� HVVHQWLHO� GDQV� O¶DFWLYLWp�� O¶LQVWDOODWLRQ�� O¶RUJDQLVDWLRQ� HW� GDQV� OH�
fonctionnement du centre, ainsi que tout changement GDQV�OH�SHUVRQQHO��GRLW�IDLUH�O¶REMHW�G¶XQH�
demande préalable auprès du Président du Conseil Départemental. Si le cocontractant estime 
QpFHVVDLUH� GH�PRGLILHU� O¶DFWLYLWp� G¶XQ� RX� GH� SOXVLHXUV� DJHQWV� GHV� FDWpJRULHV� pQXPpUpHV� j�



O¶DUWLFOH����LO�GHYUD�VROOLFLWHU SUpDODEOHPHQW�O¶DXWRULVDWLRQ�GX�3UpVLGHQW�GX�&RQVHLO�'pSDUWHPHQWDO��
ceci afin d'assurer la continuité du service. 

 
 

ARTICLE 5 : ASSURANCE ± RESPONSABILITÉ 
 

/H� FRFRQWUDFWDQW� SUHQG� j� VD� FKDUJH� OHV� FRQWUDWV� G¶DVVXUDQFH� HW� O¶HQVHPEOH� GHV�
responsabilités civiles et professionnelles pour les collaborateurs du centre. 

 
Le cocontractant prend à sa charge les assurances concernant les risques sanitaires 

liés à son activité et à celle du centre de santé sexuelle. 
 
Le Département prend à sa charge le contrat d'assurance Responsabilité Civile relatif 

aux activités du Service de Protection Maternelle et Infantile. 
 
Le Département souscrit les assurances liées à l'occupation des locaux. 
 

 
ARTICLE 6 : MÉCANISMES DE CONTRÔLE 
 

Le Département se réserve la SRVVLELOLWp�G¶H[HUFHU�XQ�FRQWU{OH�VXU�OHV�PRQWDQWV�YHUVpV�
HW�OHV�FRQGLWLRQV�G¶H[HUFLFH�GH�OD�FRQYHQWLRQ� 

 
Le cocontractant est tenu de fournir les budgets, comptes et tous autres documents 

SHUPHWWDQW�GH�YpULILHU�HW�IDLUH�FRQQDvWUH�O¶DFWLYLWp�GX�FHQWUH�GH�Slanification 
 

Le contrôle administratif et financier est exercé par les services départementaux placés 
VRXV�O¶DXWRULWp�GX�3UpVLGHQW�GX�&RQVHLO�'pSDUWHPHQWDO� 
 
 
ARTICLE 7 : DURÉE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est conclue pour trois ans et prendra effet au 1er janvier 2026. 
 
 

ARTICLE 8 : RÉVISION - ACTUALISATION DE LA CONVENTION 
 

(Q� FRXUV� G¶H[HUFLFH� HW� j� OD� GHPDQGH� GH� O¶XQH� GHV� SDUWLHV�� GHV� DPpQDJHPHQWV�
nécessaires à la réalisation des objectifs de la convention, en raison soit de besoins nouveaux, 
VRLW�GH�GLIILFXOWpV�G¶DSSOLFDWLRQ��VHURQW�H[DPLQpV�FRQMRLQWHPHQW�SDU�OHV�GHX[�SDUWLHV�HW�SRXUURQW�
IDLUH�O¶REMHW�G¶DYHQDQW�j�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ� 

 
 

ARTICLE 9 : RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 

/D� FRQYHQWLRQ� SRXUUD� rWUH� UpVLOLpH� SDU� O¶XQH� RX� O¶DXWUH� GHV� parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception indiquant les motifs de la résiliation, moyennant le 
respect d'un préavis de six mois. 

 
 
 
 

 



 
ARTICLE 10 : RÈGLEMENT DES LITIGES 
 

(Q�FDV�GH�FRQWHQWLHX[�SRUWDQW�VXU�O¶DSSOLFDWLRQ�RX�O¶LQWHUSUpWDWLRQ�GH� la convention, et 
seulement après avoir épuisé toutes les possibilités de règlement à l'amiable, les parties 
FRQYLHQQHQW� GH� V¶HQ� UHPHWWUH� DX�7ULEXQDO� FRPSpWHQW� GX� OLHX� GH� VLWXDWLRQ� JpRJUDSKLTXH� GX�
Département de la Côte-d'Or. 

 
 

         
 Fait à Dijon, en deux exemplaires originaux, 
  
 Le 

 
 
 
 
 
 Le Président du Conseil Départemental Le Directeur Général 
 de la Côte-d'Or du Centre Hospitalier Universitaire 
  de Dijon  



Annexe 04 

 
CONVENTION ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA COTE-'¶25 

ET LE CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE 
FRANÇOIS MITTERRAND 

RELATIVE A L'UNITÉ D'ACCUEIL PÉDIATRIQUE ENFANTS EN DANGER 
 
 

 

 

- Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles et notamment les articles L.121-1, L.221-1 et 
L.226-3, 
 
- Vu OD�FLUFXODLUH�'*6������%�GX���MXLOOHW������UHODWLYH�j�O¶DFFXHLO�HW�j�OD�SULVH�HQ�FKDUJH�SDU�
OHV� pWDEOLVVHPHQWV� G¶KRVSLWDOLVDWLRQ� SXEOLFV� HW� SULYpV�� des enfants en danger, victimes de 
sévices et de délaissement, 
 
- Vu OD�FLUFXODLUH�'*6�'+�Q���������GX����PDL������UHODWLYH�DX[�GLVSRVLWLIV�UpJLRQDX[�G¶DFFXHLO�
et de prise en charge des personnes victimes de violences sexuelles, modifiée par la circulaire 
'*6�'+�Q�����������GX����MXLOOHW������UHODWLYH�j�O¶H[WHQVLRQ�DX[�PLQHXUV�YLFWLPHV�GH�WRXWH�
forme de maltraitance, 
 
- Vu la délibération du Conseil Départemental de décembre 2025 autorisant le Président du 
Conseil Départemental à signer la présente convention, 
 
 
ENTRE : 
 
 
Le Département de la Côte-G¶2U��GRPLFLOLp�+{WHO�GX�'pSDUWHPHQW�����ELV�UXH�GH�OD�3UpIHFWXUH��
CS 13501, 21035 DIJON Cedex, représenté par le Président du Conseil Départemental en 
exercice agissant en vertu de la délibération précitée ; 
 
Ci-après désigné "le Département" 
 
ET : 
 
Le Centre Hospitalier Universitaire François Mitterrand, domicilié 14 rue Gaffarel à Dijon, 
représenté par le Directeur Général en exercice, 
 
Ci-après désigné "le cocontractant" 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
PRÉAMBULE : 
 
Dans le cadre de sa politique de soutien à la lutte contre la maltraitance, le Département a 
DFFHSWp�GHSXLV�MDQYLHU�������GH�SDUWLFLSHU��HQ�SDUWHQDULDW�DYHF�O¶$JHQFH�5pJLRQDOH�GH�6DQWp��
DX�ILQDQFHPHQW�GH�O
8QLWp�G¶$FFXHLO�3pGLDWULTXH�(QIDQWV�Hn Danger (UAPED). 
 
/¶DUWLFOH�/����-��GX�&RGH�GH�O¶$FWLRQ�6RFLDOH�HW�GHV�)DPLOOHV��GLVSRVH�TXH�©�OH�3UpVLGHQW�GX�
&RQVHLO�'pSDUWHPHQWDO�HVW�FKDUJp�GX�UHFXHLO��GX�WUDLWHPHQW�HW�GH�O¶pYDOXDWLRQ��j�WRXW�PRPHQW�
HW�TXHOOH�TX¶HQ�VRLW�O¶RULJLQH��GHV�LQIRUPDWLRQV�SUéoccupantes relatives aux mineurs en danger 



RX�TXL� ULVTXHQW� GH� O¶rWUH�� /H� UHSUpVHQWDQW� GH� O¶eWDW� HW� O¶DXWRULWp� MXGLFLDLUH� OXL� DSSRUWHQW� OHXU�
concours». Par ailleurs, la loi attribue au Président du Conseil Départemental un rôle de 
coordination visant à améliorer la continuité du suivi des enfants. 
 
 
ARTICLE 1er : Objet de la convention 

 
/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�D�SRXU�REMHW�GH�SUpFLVHU�OHV�PRGDOLWpV�GH�SULVH�HQ�FKDUJH�G¶XQH�SDUWLH�
des dépenses de fonctionnement de l'UAPED par le Département. 
 
 
ARTICLE 2. : Obligations du cocontractant 
 
2-1 Engagement du cocontractant 
 
/H�FRFRQWUDFWDQW�V¶HQJDJH�j�UpDOLVHU�OHV�PLVVLRQV�TXL�OXL�VRQW�FRQILpHV�� 
 

= accueil en urgence ou de façon programmée des mineurs domiciliés sur le 
département, victimes de toute forme de maltraitance (abus sexuels, violences 
physiques, psychologiques, négligences lourdes) dans le triple but : 

 
� G
DVVXUHU�OHV�VRLQV�QpFHVVLWpV�SDU�O¶pWDW�GH�OD�YLFWLPH� 
 
� de réaliser les actes médicaux (examens et prélèvements) nécessaires à la constitution du 
dossier médico-OpJDO��G¶DVVXUHU�OD�SULVH�HQ�FKDUJH�PpGLFR-psychologique de la victime et de 
son entourage (+/- hospitalisation de courte durée) ; 
 
� d'établir le certificat médical adapté ; 
 

= PLVH�HQ�SODFH�G¶XQ�VXLYL�PpGLFR-psychologique ultérieur en lien avec les partenaires, 
notamment les professionnels du Département ; 

 
= U{OH�G¶H[SHUW� HW� GH� FRQVHLO� DXSUqV�GHV� WUDYDLOOHXUV�PpGLFR-sociaux du Département 

dans des situations complexes, auprès des professionnels de santé ; 
 

= U{OH�G¶LQIRUPDWLRQ�HW�GH�IRUPDWLRQ�DXSUqV�GHV�pWXGLDQWV�HW�GHV�SDUWHQDLUHV��QRWDPPHQW�
des travailleurs médico-sociaux et des professionnels de l'Enfance du Département. 

 
 
A cette fin, l'UAPED doit disposer : 
 
- G¶XQH�VDOOH�G¶H[DPHQ�J\QpFRORJLTXH�HW�SpGLDWULTXH� 
 
- G¶XQH�VDOOH�GH�UpXQLRQ�SRXU�OHV�V\QWKqVHV�HW�OHV�UpXQLRQV�G¶LQIRUPDWLRQ� 
 
- G¶XQH�VDOOH�G¶DWWHQWH�VSpFLILTXH� 
 
- G¶XQ�EXUHDX�G¶HQWUHWLHQ��PpGHFLQ��SV\FKRORJXH�� 
 
- G¶XQ�EXUHDX�médical, 
 
- G¶XQ�VHFUpWDULDW�VSpFLILTXH�SRXU�DVVXUHU�� 

G O¶DFFXHLO� SK\VLTXH�� WpOpSKRQLTXH� HW� OD� JHVWLRQ� GHV� FRXUULHOV� GHV� GLIIpUHQWV�
professionnels, 

G l'information et l'orientation des victimes, 



G la gestion des dossiers et des examens complémentaires, 
G la gestion des pièces médico-légales, 
G la mise en forme du certificat médical, 
G la préparation des réunions hebdomadaires de synthèse, 
G OD�SUpSDUDWLRQ�GHV�UpXQLRQV�G¶LQIRUPDWLRQ�HW�GH�IRUPDWLRQ� 
G OD�SUpSDUDWLRQ�GX�ELODQ�DQQXHO�G¶DFWLYLWp�ORFDO�HW�UpJLRQDO� 
G la préparation des réunions de concertation entre le Département, la Police, la 

Gendarmerie et la Justice, qui ont lieu une fois par an. 
 

2-2 Actions de communication 
 
/H� FRFRQWUDFWDQW� HVW� FKDUJp� G¶LQIRUPHU� OH� SXEOLF� GH� OD� SDUWLFLSDWLRQ� ILQDQFLqUH� TXL� OXL� HVW�
attribuée. Tout document, quelle que soit sa forme (magazine, support de communication, 
panneau d'information, carton d'invitation pour une inauguration...), ou intervention publique, 
y compris audiovisuel concernant une structure, un programme, une opération ou une action 
doit comporter une mention claire, compréhensible et lisible indiquant le financement ou le 
cofinancement par le Département de la Côte-d'Or. 

 
$�FH�WLWUH��OH�FRFRQWUDFWDQW�GLVSRVH�GX�GURLW�G¶XWLOLVDWLRQ�HW�GH�UHSURGXFWLRQ�GH�OD�VLJQDOpWLTXH�
(logo, etc.) du Département de la Côte-G¶2U�GDQV�OH�UHVSHFW�GH�OD�FKDUWH�JUDSKLTXH�GpILQLH�SDU�
la collectivité. 
 
2-��%RQ�XVDJH�GHV�IRQGV�HW�TXDOLWp�GH�O¶DFWLYLWp�FRQGXLWH 
 
/H�'pSDUWHPHQW�VH�UpVHUYH�OD�SRVVLELOLWp�G¶H[HUFHU�VXU�SODFH�OHV�FRQWU{OHV�DXWRULVpV�SDU la loi 
VXU�OHV�FRQGLWLRQV�G¶H[HUFLFH�GH�OD�FRQYHQWLRQ� 
 
 
ARTICLE 3. : Obligations du Département 
 
3-1 Engagement financier 
 
/H�'pSDUWHPHQW�V¶HQJDJH�j�VRXWHQLU�OH�SURMHW�YLVp�j�O¶DUWLFOH��er de la présente convention par 
O¶DWWULEXWLRQ� G¶XQH� VXEYHQWLRQ� GH� IRQFWLRQQHPHQW� GH� ��� ���� ¼� qui sera versée selon les 
PRGDOLWpV�GpILQLHV�j�O¶DUWLFOH���GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ� 
 
Cette subvention est versée pour participer au financement d'un demi-poste équivalent temps 
plein de pédiatre et d'un demi-poste équivalent temps plein de psychologue. 
 
3-2 Mise à disposition de moyens humains 
 
Le Département met à disposition de l'UAPED, un psychanalyste, à hauteur d'une demi-
journée par mois, pour assurer l'analyse de la pratique du personnel de l'UAPED. 
 
 
ARTICLE 4. : Modalités financières 
 
/H� YHUVHPHQW� GH� O¶DLGH� LQWHUYLHQGUD� HQ� XQH� VHXOH� IRLV� j� OD� UpFHSWLRQ� GHV� GRFXPHQWV�
PHQWLRQQpV�j�O¶DUWLFOH��� 
 
 
ARTICLE 5. : Assurance-responsabilité 
 
La réalisation du projet YLVp�j�O¶DUWLFOH��er de la présente convention ne pourra, à quelque titre 
que ce soit, engager la responsabilité du Département. Par ailleurs, pour réaliser les 



différentes actions prévues au titre de la présente convention, le bénéficiaire déclare être 
aVVXUp�FLYLOHPHQW�SRXU�O¶HQVHPEOH�GHV�GRPPDJHV�TXL�SRXUUDLHQW�rWUH�FDXVpV�GX�IDLW�GH�VHV�
interventions. 
 
 
ARTICLE 6. : Mécanismes de contrôle 
 
/H� FRFRQWUDFWDQW� V¶HQJDJH�pJDOHPHQW� j� IRXUQLU� DX�'pSDUWHPHQW� DYDQW� OH� ��� MXLQ� ����� OHV�
documents relatifs à l'année N-1 suivants : 
 
- OH�UDSSRUW�PRUDO�G¶DFWLYLWp�LQVpUDQW�OHV�LQGLFDWHXUV�TXDOLWDWLIV�HW�TXDQWLWDWLIV�GH�UpDOLVDWLRQ�HW�
VXVFHSWLEOHV� GH� IDYRULVHU� OD� FRPSUpKHQVLRQ� HW� O¶pYDOXDWLRQ� GH� O¶DFWLYLWp� HW� QRWDPPHQW� OHV�
LQGLFDWHXUV�DQQXHOV�G¶DFWLYLWp�VXLYDQWV�� 
 
- le nombre de dossiers, 
 

G type de maltraitance - âge des enfants, 
 
G nombre de consultations médicales, 
 
G QRPEUH�G¶HQWUHWLHQV�SV\FKRORJLTXHV� 
 
G nombre de consultations mixtes (pédiatre + psychologue), 
 

-  l'origine des orientations des familles : 
 

G réquisition, 
G institutions : Département, Éducation Nationale, Action Éducative en Milieu Ouvert, 

&HQWUH�G¶$FWLRQ�0pGLFR-Sociale Précoce, 
G médecins libéraux, 
G GHPDQGH�G¶XQ�SDUHQW�RX�G¶XQ�PHPEUH�SURFKH�GH�OD�IDPLOOH� 

 
- nombre de synthèses effectuées au sein de l'UAPED aveF� G¶DXWUHV� VHUYLFHV� GX�&HQWUH�
Hospitalier Universitaire ou des partenaires ; 
 
- QRPEUH�GH�UpXQLRQV�G¶pFKDQJHV�DYHF�OHV�SDUWHQDLUHV�LQVWLWXWLRQQHOV : Justice, Gendarmerie, 
Police, Département ; 
 
- nombre et thèmes des réunions de formation pour les professionnels ; 
 
- QRPEUH�GH�VpDQFHV�G¶DQDO\VH�GH�OD�SUDWLTXH�DYHF�OH�SV\FKDQDO\VWH� 
 
 
ARTICLE 7. : Durée de la convention 
 
La convention entre en vigueur à compter de sa signature par les deux parties et produit des 
effets à compter du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026. 
 
 
ARTICLE 8. : Révision ± actualisation de la convention 

'XUDQW�OD�SpULRGH�GH�YDOLGLWp�GH�OD�FRQYHQWLRQ�HW�j�OD�GHPDQGH�GH�O¶XQH�RX�O¶DXWUH�GHV�SDUWLHV��
des aménagements nécessaires aux dispositions de la convention, seront examinés 
FRQMRLQWHPHQW�SDU�OHV�SDUWLHV�HW�SRXUURQW�IDLUH�O¶REMHW�G¶DYHQDQWV�j�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ� 
 



ARTICLE 9. : Règlement des litiges 
 
(Q� FDV� GH� FRQWHQWLHX[� SRUWDQW� VXU� O¶DSSOLFDWLRQ� RX� O¶LQWHUSUpWDWLRQ� GH� OD� FRQYHQWLRQ�� HW�
seulement après avoir éSXLVp� WRXWHV� OHV� SRVVLELOLWpV� GH� UqJOHPHQW� j� O¶DPLDEOH�� OHV� SDUWLHV�
FRQYLHQQHQW� GH� V¶HQ� UHPHWWUH�DX�7ULEXQDO� FRPSpWHQW�GX� OLHX�GH�VLWXDWLRQ�JpRJUDSKLTXH�GX�
Conseil Départemental de la Côte-G¶2U� 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président 
du Conseil Départemental de la Côte-d'Or 

 
 
 
 
 
 

Fait à Dijon, en deux exemplaires originaux 
Le 
 
 
 

Le Directeur Général 
du Centre Hospitalier Universitaire 

François Mitterrand 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 



Annexe 05 

CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA COTE-'¶25�

ET LA RESIDENCE URBANALIS 

 

x Vu le Code Civil et notamment ses articles 375 et suivants ; 

x Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles et notamment ses articles L.221-1 et 
suivants ; 

x Vu la délibération du Conseil Départemental de décembre 2025 autorisant le Président 
du Conseil Départemental à signer la présente convention. 

 
 

ENTRE : 

Le Département de la Côte-G¶2U�GRPLFLOLp�+{WHO� GX�'pSDUWHPHQW� ± 53 bis rue de la 
Préfecture ± CS 13 501 ± 21 035 DIJON CEDEX, représenté par le Président du Conseil 
Départemental en exercice agissant en vertu de la délibération du Conseil Départemental 
précitée. 

Ci-après désigné « le Département »,  

ET :                                                                                               

La Résidence Urbanalis domiciliée 4 rue du Pont des Tanneries ± 21000 DIJON, 
représentée par son Président en exercice. 

Ci-après désignée « le cocontractant ». 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
 

PRÉAMBULE : 

La présente convention vise à permettre à des jeunes admis à l'Aide Sociale à l'Enfance 
(ASE) de Côte-G
2U�GH�EpQpILFLHU�G
XQ�OLHX�G¶DFFXHLO�IDYRULVDQW�OHXU�DXWRQRPLH�HW�OHXU�LQVHUWLRQ�
sociale. 

 

L'objectif de cette convention est notamment de faciliter la transition vers l'âge adulte 
des mineurs et jeunes concernés, en facilitant leur sortie des dispositifs d'accueil de la 
SURWHFWLRQ� GH� O
HQIDQFH� HW� OHXU� LQWpJUDWLRQ� DX� VHLQ� G¶XQH� UpVLGHQFH� TXL� °XYUH� j�

l'accompagnement des jeunes vers la vie active.



ARTICLE 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de régler les modalités de collaboration entre le 
Département et la résidence Urbanalis tant sur le plan de l'accompagnement des jeunes, de leur 
admission à la fin de leur accueil que sur le plan des modalités financières. 

Cette convention concerne le public des jeunes de 16 à 21 ans admis au titre de l'Aide 
Sociale à l'Enfance du Département de la Côte-d'Or. 

 
 

ARTICLE 2 : Obligations du cocontractant 

2.1 Engagement du cocontractant 

/H� FRFRQWUDFWDQW� V¶HQJDJH� j� DFFXHLOOLU� HW héberger des mineurs à partir de 16 ans 
MXVTX¶j��� ans révolus en leur apportant un soutien destiné à favoriser leur insertion sociale et 
professionnelle dans un cadre de vie adapté, bien-traitant et stimulant l'autonomie du jeune. 
Pour les jeunes majeurs��O¶DGPLVVLRQ�VH�IHUD�DSUqV�SUpVHQWDWLRQ�HQ�FRPPLVVLRQ�6HUYLFH�,QWpJUp�
de l'Accueil et l'Orientation. 

/HV� GHPDQGHV� G
DGPLVVLRQ� pPDQHQW� GX� 6HUYLFH� GH� O¶$6(� HW� GHV� pTXLSHV� VRFLR-
éducatives des Agences Solidarités Côte-G¶2U�GX�'pSDUWHPHQW��7RXW� UHIXV�G
DGPLVVion devra 
être motivé et faire l'objet d'une information par le cocontractant au Chef de service de l'ASE 
ou son Adjoint. 

La résidence Urbanalis propose des chambres individuelles équipées de douches, 
sanitaires et réfrigérateurs. Quatre cuisines collectives sont mises à disposition ainsi que des 
espaces de vie commune (salle de sport, bibliothèque, etc.). 

Le cocontractant se charge, avec le jeune, de l'élaboration du dossier déposé auprès de 
la Caisse d'Allocations Familiales en vue de l'obtention de l'aide au logement lorsque cela est 
possible. 

Le petit-déjeuner est compris dans la prestation. 

Le cocontractant s'engage à faire respecter le règlement intérieur auprès des jeunes 
DFFXHLOOLV�HW�j�LQIRUPHU��HQ�FDV�G
LQFLGHQWV��OH�VHUYLFH�GH�O¶$6(��GJVG�SV�GSH�Vase@cotedor.fr) 
TXL�UHODLHUD�O¶pYqQHPHQW�DXSUqV�GX�UpIpUHQW�pGXFDWLI�FRQFHUQp��'DQV�GHV�VLWXDWLRQV�G
XUJHQFH�VH�

présentant en dehors des horaires d'ouverture du Département, le numéro d'astreinte pourra 
être utilisé : 03.80.63.66.00. 

En cas d'incidents répétés ou importants, un rendez-vous avec le jeune, un représentant 
d'Urbanalis et un référent éducatif du jeune sera organisé. 

En cas de décision d'exclusion du jeune, celle-ci doit faire l'objet, au préalable, d'un 
échange avec le cadre en responsabilité de la situation du jeune. Un mois de préavis doit être 
UHVSHFWp�DYDQW�OH�GpSDUW�GpILQLWLI�GX�MHXQH��VRXV�UpVHUYH�G¶XQ�FRPSRUWHPHQW�DGDSWp�GH�FHOXL-ci.



La fin de la prise en charge à l'ASE, qui sera signifiée par le référent à Urbanalis, 
entraînera la fin de l'accueil à la résidence, celle-ci pouvant dans certaines situations ne pas 
être anticipée. 

À la suite de la prise en charge ASE, et dans certaines situations, le jeune pourra 
néanmoins conserver sa chambre, après échange, avec la Directrice dans le cadre du droit 
commun (hors financement ASE). 

2.2 %RQ�XVDJH�GHV�IRQGV�HW�TXDOLWp�GH�O¶DFWLYLWp conduite 

/H�'pSDUWHPHQW�VH�UpVHUYH�OD�SRVVLELOLWp�G¶H[HUFHU�VXU�SODFH�OHV�FRQWU{OHV�DXWRULVpV�SDU�

OD�ORL�VXU�OHV�FRQGLWLRQV�G¶H[HUFLFH�GH�OD convention. 
 
 

ARTICLE 3 : Obligations du Département 

3.1 Engagement financier 

/H�'pSDUWHPHQW� V¶HQJDJH� j� SD\HU� OD� SUHVWDWLRQ�� DX� VHUYLFH� IDLW�� VXU� IDFWXUH�� /H� WDULI�

applicable pour une chambre est de 426 ¼�SDU�PRLV����� ¼�GH�IUDLV�GH�GRVVLHU�j�O¶HQWUpH��6L�OH�
jeune quitte le logement en cours de mois la facturation se fera au prorata des nuits passées. 

Lorsque la situation du jeune le lui permet, celui-ci financera personnellement son 
loyer afin d'être éligible à l'Aide Personnalisée au Logement (APL). 

Il n'est pas prévu de versement de dépôt de garantie ; en cas de dégradations du 
logement, après constatation des dégâts et accord sur le devis, une facture sera envoyée au 
Département qui engagera alors les procédures de récupération auprès des intéressés. 

3.2 Accompagnement du jeune 

Le Département s'engage à ce que chaque jeune accueilli à la résidence Urbanalis ait 
un référent éducatif qui puisse être contacté par le personnel de la structure. 

Pour les mineurs, le référent éducatif aura la responsabilité d'informer, si cela est 
possible, les parents et de les associer autant que possible au projet d'accueil du jeune à la 
résidence Urbanalis. 

Un entretien avec le jeune, le référent éducatif et un représentant de la résidence aura 
lieu a minima à l'admission et à la sortie du jeune. 

Le Département, et particulièrement le service de l'Aide Sociale à l'Enfance, s'engage à 
faire annuellement un bilan avec la Directrice de la résidence pour, le cas échéant, ajuster les 
orientations du partenariat.



ARTICLE 4 : Modalités financières 

Le versement intervienGUD�� XQH� IRLV� SDU� PRLV�� j� WHUPH� pFKX�� VXU� SURGXFWLRQ� G¶XQH�
IDFWXUH�HW�G¶XQ�5HOHYp�G¶,GHQWLWp Bancaire. 

 
 

ARTICLE 5 : Assurance-responsabilité 

Pour réaliser les différentes actions prévues au titre de la présente convention, le 
bénéficiaire déclare être assXUp�FLYLOHPHQW�SRXU�O¶HQVHPEOH�GHV�GRPPDJHV�TXL�SRXUUDLHQW�rWUH�
causés du fait de ses interventions. 

Le Département bénéficie d'une assurance responsabilité civile pour les jeunes qui sont 
admis à l'Aide Sociale à l'Enfance. 

 
 

ARTICLE 6 : Mécanismes de contrôle 

/¶RUJDQLVPH� V¶HQJDJH� pJDOHPHQW� j� IRXUQLU� DQQXHOOHPHQW� DX�'pSDUWHPHQW� XQ� UDSSRUW�

moral et financier G¶DFWLYLWp� 
 
 

ARTICLE 7 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée d'une année à compter du 
1er janvier 2026. 

 
 

ARTICLE 8 : Révision ± actualisation de la convention 

8.1 Révision de la convention par avenant 

'XUDQW�OD�SpULRGH�GH�YDOLGLWp�GH�OD�FRQYHQWLRQ��HW�j�OD�GHPDQGH�GH�O¶XQH�RX�O¶DXWUH�GHV�

parties, des aménagements nécessaires aux dispositions de la convention seront examinés 
FRQMRLQWHPHQW�SDU�OHV�SDUWLHV�HW�SRXUURQW�IDLUH�O¶REMHW�G¶DYHQDQWV�j�OD�SUpVHQWH convention. 

8.2 Actualisation de la convention 

/¶DSSOLFDWLRQ� pYHQWXHOOH� GH� IRUPXOHV� G¶DFWXDOLVDWLRQ� j� OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� HVW�

limitée à une fois par an



ARTICLE 9 : Résiliation de la convention 

9.1 Résiliation à la demande des parties 

,QGpSHQGDPPHQW�GH� OD� UpVLOLDWLRQ�SRXU� IDXWH�SUpYXH�j� O¶DUWLFOH��-2, la convention 
SRXUUD�rWUH�UpVLOLpH�SDU�O¶XQH�RX�O¶DXWUH�GHV�SDUWLHV��SDU�OHWWUH�UHFRPPDQGpH�DYHF�DFFXVp�GH�

réception, moyennant lH�UHVSHFW�G¶XQ�SUpDYLV�GH�WURLV�PRLV� 

9.2 Résiliation pour faute 

Le Département se réserve la possibilité, par tous moyens, de vérifier la mise en 
°XYUH�GHV�REOLJDWLRQV�IL[pHV�DX�FRFRQWUDFWDQW�SDU�OD�FRQYHQWLRQ�HW�SRXUUD�GHPDQGHU��OH�FDV�

échéant, après mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de trois mois, la 
résiliation de la convention pour faute. 

 
 

ARTICLE 10 : Règlement des litiges 

(Q�FDV�GH�FRQWHQWLHX[�SRUWDQW�VXU�O¶DSSOLFDWLRQ�RX�O¶LQWHUSUpWDWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ��

et seulement après avoir épuLVp�WRXWHV�OHV�SRVVLELOLWpV�GH�UqJOHPHQW�j�O¶DPLDEOH��OHV�SDUWLHV�
FRQYLHQQHQW�GH�V¶HQ�UHPHWWUH�DX�7ULEXQDO�FRPSpWHQW�GX�OLHX�GH�VLWXDWLRQ�JpRJUDSKLTXH�GX�

Département de la Côte-G¶2U� 
 
 

Fait à DIJON, en 2 exemplaires 
originaux 

Le 
 
 
 
 

Le Président du Conseil Départemental Le Président de la Résidence 

de la Côte-d'Or,  Urbanalis, 
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CONVENTION  
 

ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA CÔTE-'¶25� 
 

ET 

 
 /¶$662&,$7,21�(1)$1&(�(7�+$1',&$3�(1�&Ð7(-'¶25�

(EHCO) 
 

ACCUEIL RELAIS « PARENTHESE FAMILIALE » 
 
 
 
 
 
 
- Vu la délibération du Conseil Général du 15 décembre 2003 autorisant la mise en place 
G¶XQ�GLVSRVLWLI�H[SpULPHQWDO�G¶XQ� UHODLV� IDPLOLDO�HQ�SDUWHQDULDW�DYHF� O¶$VVRFLDWLRQ�(QIDQFH�
et Handicap en Côte d'Or 
 
- Vu OD�ORL�GX���PDUV������UpIRUPDQW�OD�SURWHFWLRQ�GH�O¶HQIDQFH� 
 
-Vu la loi du 14 mars 2016 relative à la protection de l'enfant 
 
-Vu la loi du 7 février 2022 relative à la protection des enfants 
 
- Vu la délibération du Conseil Général du 15 décembre 2011 relative à « Une Ambition de 
Solidarité ±3UpVHUYHU�OH�WHPSV�GH�O¶(QIDQFH�ª� 
 
- Vu la précédente convention signée le 10 décembre 2018, 
 
 
- Vu la délibération du Conseil Départemental du 24 Mars 2025 relative au Pacte Social 
pour la Côte d'Or volet Enfance 
 
- Vu la délibération du Conseil Départemental de décembre 2025 autorisant le Président 
du Conseil Départemental à signer la présente convention, 
 
ENTRE : 
 
 
 
 
 



 
 
 

Le Département de la Côte-G¶2U�GRPLFLOLp�+{WHO�GX�'pSDUWHPHQW�± 53 bis rue de la 
Préfecture ± CS 13501 ± 21035 DIJON Cedex, représenté par le Président du Conseil 
Départemental en exercice agissant en vertu de la délibération du Conseil Départemental 
précitée, 
 

Ci-après désigné « Conseil Départemental de la Côte-G¶2U�ª�� 
 
ET : 
 
/¶$VVRFLDWLRQ� (QIDQFH� HW� +DQGLFDS� &{WH-G¶2U� �(+&2�� GRPLFLOLpH� �� '� UXH� -DFTXHV�
Germain 21420 Savigny-Les-Beaune, représentée par son président 
M. Jean-Paul DURAND ; 
 

Ci-après désignée « le cocontractant ». 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
PREAMBULE : 
 

Le Pacte Social pour la Côte-d'Or volet Enfance D�PLV�HQ�pYLGHQFH�TX¶LO�FRQYHQDLW�
GH� IDYRULVHU� OH�GpYHORSSHPHQW�G¶XQH�UpSRQVH�VRFLDOH�VRuple et spécifique, qui prend en 
compte les besoins particuliers de certains publics qui peuvent connaître une fragilité 
temporaire tant au niveau économique, social que psychologique. 

 
/H�&RQVHLO�'pSDUWHPHQWDO��HQ�SDUWHQDULDW�DYHF�O¶DVVRFLDWLRQ�(+&2��D�PLs en place 

XQ�GLVSRVLWLI�SHUPHWWDQW�G¶DFFXHLOOLU�GHV�PLQHXUV�j�SUR[LPLWp�GH�OHXU�FDGUH�GH�YLH�KDELWXHO�
HW� VXU� GH� FRXUWHV� SpULRGHV�� O¶$JHQFH� 6ROLGDULWpV� &{WH-G¶2U� �$6&2�� GH� %HDXQH� pWDQW�
identifiée comme le coordonnateur du dispositif. 
 

Les mineurs sont confiés à des assistants familiaux du service de placement 
IDPLOLDO�G¶(+&2��/¶KpEHUJHPHQW�SURYLVRLUH�IDLW�O¶REMHW�G¶XQH�FRQFHUWDWLRQ�HQWUH�OHV�SDUHQWV�
représentants légaux, les travailleurs sociaux des accueils du Département ou 
G¶LQVWLWXWLRQV� H[WpULHXUHV� HW� XQ� UHSUpVHQWDQW� G¶(+&2�� /D� SULVH� HQ� FKDUJH est formalisée 
SDU� XQ� FRQWUDW� G¶DFFXHLO� YDOLGp� SDU� OH� FDGUH� GH� O¶$6&2� GH� %HDXQH� HW� FR-signé par les 
différents représentants. 

 
L'association (+&2�MXVWLILH�G¶XQH�KDELOLWDWLRQ�-XVWLFH�HW�$LGH�6RFLDOH�j� O¶(QIDQFH��

Elle est bien implantée sur le secteur beaunois et reconnue au plan technique et 
SpGDJRJLTXH��6RQ�UD\RQ�G¶DFWLRQ�FRXYUH�O¶HQVHPEOH�GH�VRQ�UpVHDX�G¶DVVLVWDQWV�IDPLOLDX[� 
 

(OOH� GLVSRVH� G¶XQH� LQIUDVWUXFWXUH� DGPLQLVWUDWLYH� HW� pGXFDWLYH� TXL� DVVXUH� OH�
fonctionnement du dispositif visant à diversifier les réponses à apporter aux familles. 

 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de partenariat entre le 
Conseil Départemental de la Côte-G¶2U� HW� (+&2� �HQ� GHKRUV� du Contrat Pluriannuel 
G¶2EMHFWLIV�HW�GH�0R\HQV�OLDQW�SDU�DLOOHXUV�OHV�GHX[�SDUWLHV���SRXU�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GH�FH�
GLVSRVLWLI�G¶DFFXHLO relais « Parenthèse Familiale ». 
 
/H�GLVSRVLWLI�V¶DGUHVVH�j�WRXW�SDUHQW�RX�GpWHQWHXU�GH�O¶DXWRULWp�SDUHQWDOH�GRPLFLOLp�HQ Côte-
G¶2U��GDQV�O¶LPSRVVLELOLWp�WHPSRUDLUH�G¶DVVXUHU� OD�SULVH�HQ�FKDUJH�pGXFDWLYH�RX�PDWpULHOOH�
GH� OHXUV� HQIDQWV� RX� DGROHVFHQWV�� ,O� FRQFHUQH� OHV� HQIDQWV� TXL� Q¶RQW� SDV� pWp� FRQILpV�� SDU�
PHVXUH� MXGLFLDLUH� RX� DGPLQLVWUDWLYH� GH� SODFHPHQW� j� O¶$LGH� 6RFLDOH� j� O¶(nfance du 
Département. Le dispositif peut être sollicité par toutes les Agences Solidarités Côte-G¶2U�
du Conseil Départemental de Côte-G¶2U�RX�SDU�G¶DXWUHV�LQVWLWXWLRQV�&{WH-G¶2ULHQQHV� 
 
 
 
 



 
ARTICLE 2 : Fonctionnement du Dispositif 

 
Un cadre est désigné au VHLQ�GH�O¶$JHQFH�6ROLGDULWpV�&{WH-G¶2U�GH�%HDXQH�SRXU�DVVXPHU�
OD� UHVSRQVDELOLWp� GX� GLVSRVLWLI� VRXV� O¶DXWRULWp� GX�&KHI� GH� O¶$6&2�GH�%HDXQH� VXLYDQW� XQ�
planning établi par semestre. 
 
La situation est exposée par le travailleur social ou médico-social qui en a connaissance, 
SRXU�YDOLGDWLRQ�GX�SURMHW�SDU� OH�FDGUH�GH� O¶$6&2�GH�%HDXQH�TXL�D�HQ�FKDUJH� OH�VXLYL�GX�
dispositif. 

 
(+&2� HVW� VROOLFLWpH� SDU� XQ� FDGUH� GH� O¶$6&2� GH� %HDXQH� SRXU� OD�PLVH� HQ�°XYUH� GH� OD�
GpFLVLRQ� GH� O¶DFFXHLO� GH� SUR[LPLWp�� VXU� OD� EDVH� GHV� pOpPHQWs du dossier constituant la 
demande. 
$XFXQH�DGPLVVLRQ�GDQV�FH�GLVSRVLWLI�Q¶HVW�HQYLVDJHDEOH�VDQV�O¶DFFRUG�SUpDODEOH�GX�FDGUH�
UpIpUHQW�RX�GX�UHVSRQVDEOH�GH�O¶$6&2�GH�%HDXQH� 

 
/D�GXUpH�PD[LPDOH�GH�O¶DFFXHLO�HVW�G¶XQ�PRLV�UHQRXYHODEOH�XQH�IRLV��(Q�FDV�GH�GHPDnde 
GH�UHQRXYHOOHPHQW�GH�O¶DFFXHLO��LO�HVW�QpFHVVDLUH�GH�UHPSOLU�XQ�LPSULPp�GH�UHQRXYHOOHPHQW��
6RQ� VHFWHXU� JpRJUDSKLTXH� UHFRXYUH� O¶HQVHPEOH� GX� UpVHDX� G¶DVVLVWDQWV� IDPLOLDX[� GH�
O¶DVVRFLDWLRQ�(+&2� 
 
/H� FRQWUDW� G¶DFFXHLO� HW�RX� OD� GHPDQGH� GH� UHQRXYHOOHPHQW� LQLtié par le travailleur social 
UpIpUHQW�HVW�pWDEOL�FRQMRLQWHPHQW�HQWUH� OD�IDPLOOH��RX� OH�GpWHQWHXU�GH� O¶DXWRULWp�SDUHQWDOH���
EHCO et le travailleur social référent. Il est validé par le cadre référent du dispositif à 
O¶$6&2� GH� %HDXQH�� /H� FRQWUDW� SUpFLVH� O¶Lmplication des différents intervenants du 
dispositif. 

 
Le travailleur social ou médico-VRFLDO� UpIpUHQW� V¶HQJDJH�j� DFFRPSDJQHU� OH�PLQHXU� GDQV�
OHV� ORFDX[� GH� O¶$VVRFLDWLRQ� RX� FKH]� O¶DVVLVWDQWH� IDPLOLDOH�� VL� SRVVLEOH� HQ� SUpVHQFH� GHV�
parents ou du représentant légal. 

 
/H�VHUYLFH�GHPDQGHXU�V¶HQJDJH�j�FH�TXH� OD� IDPLOOH� IRXUQLVVH�XQ�WURXVVHDX�DVVXUDQW�XQ�
PLQLPXP�G¶HIIHWV�SRXU� O¶HQVHPEOH�GH�OD�GXUpH�GX�VpMRXU��DILQ�TXH�O¶DFFXHLO�GH� O¶HQIDQW�VH�
déroule dans de bonnes conditions. 
 
EHCO et le cadre référent sont informés par le travailleur social ou médico-social de toute 
difficulté repérée dans la réalisation du projet. 
 
Le travailleur social ou médico-VRFLDO� UpIpUHQW�TXL� LQLWLH� OD�GHPDQGH�V¶HQJDJH�j�IRXUQLU�j�
(+&2�� OD� WRWDOLWp�GHV�GRFXPHQWV�FRQVWLWXWLIV�GX�GRVVLHU�G¶Dccueil du ou des mineurs en 
MRLJQDQW� XQH� FRSLH� GH� O¶DVVXUDQFH� UHVSRQVDELOLWp� FLYLOH�� 'H� PrPH�� LO� DVVXUH�
O¶DFFRPSDJQHPHQW�GH�O¶DFFXHLO�SDUHQWKqVH� 
 

 
ARTICLE 3 : Obligations du cocontractant 
 
3.1 Engagement du cocontractant 
 
/¶DFFXHLO�UHODLV�©�3DUHQWKqVH�)DPLOLDOH�ª�HVW�XQ�GLVSRVLWLI�TXL�V¶LQVFULW�GDQV�XQH�GpPDUFKH�
de prévention du placement, mais en aucun cas, dans le cadre de la protection de 
O¶HQIDQFH�HQ�GDQJHU� 
 
EHCO assure conjointement avec le travailleur social ou médico-VRFLDO� UpIpUHQW� O¶DFFXHLO�
du ou des mineurs. L'association V¶HQJDJH�j�PHWWUH�j�GLVSRVLWLRQ�XQH�DVVLVWDQWH�IDPLOLDOH�
et à assurer la gestion administrative. 
 
 
 
 
 
 
 
 



$� O¶DGPLVVLRQ� HQ� IDPLOOH� G¶DFFXHLO�� (+&2� HVW� O¶HPSOR\HXU� GH� O¶DVVLVWDQWH� IDPLOLDOH�� (OOH�
gère toutes les formalités administratives spécifiques au contrat de travail liant des 

personnes morales de droit privé à leur salarié, dans le respect de la législation 
applicable en la matière. 
 
$�O¶LVVXH�GH�FKDTXH�DFFXHLO��j�O¶DSSXL�GX�FRQWUDW�G¶DFFXHLO��(+&2�DGUHVVH�XQH�IDFWXUH�DX�
Conseil Départemental de la Côte-G¶2U�� VHORQ� OHV� GLVSRVLWLRQV� ILQDQFLqUHV� SUpYXHV� DX[�
articles 4 et 5. 
 
3.2 Actions de communication 
 
/H�FRFRQWUDFWDQW�HVW� FKDUJp�G¶LQIRUPHU� OH�SXEOLF�GH� OD�SDUWLFLSDWLRQ� ILQDQFLqUH�TXL� OXL� HVW�
attribuée. Tout document, y compris audiovisuel, ou intervention publique concernant une 
structure, un programme, une opération ou une action doit comporter une mention claire, 
compréhensible et lisible indiquant le financement ou le cofinancement par le Conseil 
Départemental de la Côte-G¶Or. 
 
$�FH�WLWUH��OH�EpQpILFLDLUH�GLVSRVH�GX�GURLW�G¶XWLOLVDWLRQ�HW�GH�UHSURGXFWLRQ�GH�OD�VLJQDOpWLTXH�
(logo, etc.) du Conseil Départemental de la Côte-G¶2U� GDQV� OH� UHVSHFW� GH� OD� FKDUWH�
graphique définie par la collectivité. 
 

 
3.3 Bon usage des fonds et quaOLWp�GH�O¶DFWLYLWp�FRQGXLWH 
 
/H�'pSDUWHPHQW�VH�UpVHUYH�OD�SRVVLELOLWp�G¶H[HUFHU�VXU�SODFH�OHV�FRQWU{OHV�DXWRULVpV�SDU�OD�
ORL�VXU�OHV�FRQGLWLRQV�G¶H[HUFLFH�GH�OD�FRQYHQWLRQ� 
 
 
ARTICLE 4 : Obligations du Département 
 
Engagement financier 
 
Les accueils réalisés par EHCO font l'objet d'une facturation qui prend en compte le coût 
de la prestation selon les éléments détaillés ci-DSUqV��PDMRUp�GH����¼�SDU�IDPLOOH�SRXU�OHV�
frais administratifs. 
 
La rémunération en intermittent des assistants familiaux correspond au montant du 
QRPEUH� G
KHXUHV� UpHOOHV� GH� WUDYDLO� VXU� OD� EDVH� GX� 60,&� DXTXHO� V¶DMRXWHQW� OHV� FKDUJHV�
sociales, et les éventuelles majorations. 
 
Les indemnités d'entretien sont remboursées selon le barème des taux fixés par le 
Conseil Départemental, revalorisé suivant l'indice INSEE des prix à la consommation au 
1er MXLOOHW�GH�FKDTXH�DQQpH��DSSOLFDEOH�DX[�6HUYLFHV�G¶$FFXHLOV�)DPLOLDX[�SULYpV� 
 
Les frais de déplacement sont pris en charge sur la base du nombre de kilomètres avec 
application d'un taux moyen forfaitaire de �����¼�GX�NLORPqWUH��UHYDORULVp�UpJXOLqUHPHQW�VXU�
OD�EDVH�GX�EDUqPH�GH�O¶DUUrWp�GX���MXLOOHW������IL[DQW�OHV�WDX[�GHV�LQGHPQLWpV�GH�PLVVLRQ�
dans la fonction SXEOLTXH�SUpYXHV�j�O¶DUW���GX�GpFUHW�����-781 du 3 juillet 2006 modifié au 
14 mars 2022. 
 
La participation du Conseil Départemental de la Côte-G¶2U�FRUUHVSRQG�DX�GLIIpUHQWLHO�HQWUH�
le coût de la prestation et la participation financière des parents. 
 
/¶HQJDJHPHQW�ILQDQFLHU�PD[LPXP�GX�'pSDUWHPHQW�HVW� OLPLWp�j��� 000 euros par an pour 
l'ensemble du dispositif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ARTICLE 5 : 0RGDOLWpV�GH�SDLHPHQW�GH�O¶DLGH�ILQDQFLqUH 
 
/H� YHUVHPHQW� GH� O
DLGH� LQWHUYLHQW� j� FKDTXH� ILQ� G¶DFFXHLO� VXU� SUpVHQWDWLRQ� G
XQH� IDFWXUH�
GpWDLOOpH�VHORQ�OHV�pOpPHQWV�LQGLTXpV�j�O¶DUWLFOH��� 
 
 
ARTICLE 6 : Assurance-responsabilité 
 
/D�UpDOLVDWLRQ�GX�SURMHW�YLVp�j� O¶DUWLFOH���GH� OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�QH�SRXUUD��j�TXHOTXH�
titre que ce soit, engager la responsabilité du Département. Par ailleurs, pour réaliser les 
différentes actions prévues au titre de la présente convention, le co-contractant déclare 
rWUH�DVVXUp�FLYLOHPHQW�SRXU�O¶HQVHPEOH�GHV�GRPPDJHV�TXL�SRXUUDLHQW�rWUH�FDXVpV�GX�IDLW�
de ses interventions. 
 
 
ARTICLE 7 : Mécanismes de contrôle 
 
(+&2�DLQVL�TXH� OH�FDGUH�GH� O¶$6&2�GH�%HDXQH� UHVSRQVDEOH�GX�GLVSRVLWLI� V¶HQJDJHQW�j�
adresser à M. le Président du Conseil Départemental de la Côte-G¶2U�HW�j�0� le Président 
G¶(+&2� XQ� ELODQ� G¶DFWLYLWp� DQQXHO� GDQV� OHV� GHX[� PRLV� VXLYDQW� O¶pFKpDQFH� GH� OD�
convention. 
 
Les services du Pôle Solidarités Jeunesse Culture et Sports ont toute possibilité de 
contrôle sur la bonne exécution de la présente convention. 
 
/H�GLVSRVLWLI� IHUD� O¶REMHW�G¶XQH�pYDOXDWLRQ�JOREDOH�j� O¶LVVXH�GH� OD�GXUpH�G¶H[pFXWLRQ�GH� OD�
convention avant son renouvellement éventuel. 
 
 
ARTICLE 8 : Durée de la convention 
 
La présente convention prend effet à la date du 1er MDQYLHU������HW�HVW�FRQFOXH� MXVTX¶DX�
31 décembre 2028. 
 
 
ARTICLE 9 : Révision de la convention 
 
'XUDQW� OD� SpULRGH� GH� YDOLGLWp� GH� OD� FRQYHQWLRQ� HW� j� OD� GHPDQGH� GH� O¶XQH� RX� O¶DXWUH� GHV�
parties, des aménagements nécessaires aux dispositions de la convention, seront 
H[DPLQpV�FRQMRLQWHPHQW�SDU� OHV�SDUWLHV�HW�SRXUURQW�IDLUH� O¶REMHW�G¶DYHQDQWV�j� OD�SUpVHQWH�
convention. 
 
 
ARTICLE 10 : Résiliation de la convention 
 
10-1 Résiliation à la demande des parties 
 
Indépendamment de la UpVLOLDWLRQ�SRXU� IDXWH�SUpYXH�j� O¶DUWLFOH���-2 la convention pourra 
rWUH� UpVLOLpH� SDU� O¶XQH� RX� O¶DXWUH� GHV� SDUWLHV�� SDU� OHWWUH� UHFRPPDQGpH� DYHF� DFFXVp� GH�
réception, transmise au plus tard trois mois avant la fin de la convention. 
 
10-2 Résiliation pour faute 
 
/H�'pSDUWHPHQW�VH�UpVHUYH�OD�SRVVLELOLWp��SDU�WRXV�PR\HQV��GH�YpULILHU� OD�PLVH�HQ�°XYUH�
des obligations fixées au cocontractant par la convention et pourra demander, le cas 
échéant, après mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de trois mois, la 
résiliation de la convention pour faute. 
Cette résiliation entraînera le reversement de tout ou partie du financement. 
 
 
 
 
 
 



ARTICLE 11 : Règlement des litiges 
 
(Q� FDV� GH� FRQWHQWLHX[� SRUWDQW� VXU� O¶DSSOLFDWLRQ� RX� O¶LQWHUSUpWDWLRQ� GH� OD� FRQYHQWLRQ�� HW 
VHXOHPHQW�DSUqV�DYRLU�pSXLVp�WRXWHV�OHV�SRVVLELOLWpV�GH�UqJOHPHQW�j�O¶DPLDEOH�� OHV�SDUWLHV�
FRQYLHQQHQW�GH�V¶HQ�UHPHWWUH�DX�7ULEXQDO�FRPSpWHQW�GX�OLHX�GH�VLWXDWLRQ�JpRJUDSKLTXH�GX�
Conseil Départemental de la Côte-G¶2U� 

 
 
 
 

 
Fait à Dijon, en 2 exemplaires originaux 
 
Le 
 
 
 
 
 
 
Le Président du Conseil Départemental de la Côte-G¶2U� 
 
 
 
 
François SAUVADET 
Ancien Ministre 
 
 
 

   
/H�3UpVLGHQW�GH�O¶$VVRFLDWLRQ�(+&2� 
 
 
 
Jean-Paul DURAND 
 
 
 
 

                   

 



Annexe 07 
 

CONVENTION DE PRESTATION 
EN VUE DU MAINTIEN DES LIENS INTRA-FAMILIAUX 

EN FAVEUR DES MINEURS CONFIES 
AU PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

 
 
 

x Vu le Code de O¶$FWLRQ Sociale et des Familles ; 

x Vu O¶DUWLFOH 375-7 du Code Civil ; 

x Vu la délibération du Conseil Départemental de décembre 2025 autorisant le Président du Conseil 
Départemental à signer la présente convention. 

 
 

ENTRE : 
 

Le Département de la Côte-G¶2U�GRPLFLOLp�+{WHO�GX�'pSDUWHPHQW�± 53 bis, rue de la Préfecture ± 
CS 13501 ± 21035 DIJON Cedex, représenté par le Président du Conseil Départemental en exercice 
agissant en vertu de la délibération du Conseil Départemental précitée ; 

Ci-après désigné « le Département » ; 

ET : 

/¶$VVRFLDWLRQ� 'LMRQQDLVH� G
(QWUDLGH� GHV� )DPLOOHV� 2XYULqUHV� �$'()2��� VHUYLFH� /LHX� G¶$FFXHLO� HW� GH�

Rencontre Parents-Enfants (LARPE) domiciliée 31 rue Auguste Blanqui - 21000 DIJON, représentée par 
Christiane PERNET, Présidente en exercice 

Ci-après désignée « le cocontractant ». 

Il est convenu ce qui suit :



PREAMBULE 

Le service LARPE est reconnu compétente pour organiser et assurer les rencontres, en lieu 

QHXWUH��G¶HQIDQWV�DYHF�OHXUV�SDUHQWV�GqV�ORUV�TX¶LOV�YLYHQW�VpSDUpPHQW�G¶HX[� 

&H� VHUYLFH� GH� O¶$'()2� SRXUVXLW� O¶REMHFWLI� GH� PDLQWHQLU� HW� GH� Iavoriser les relations parents- 

enfants dans certaines situations de séparation (placement ou séparation des parents) en valorisant les 

FRPSpWHQFHV�SDUHQWDOHV��(OOH�V¶DGUHVVH�j�GHV�IDPLOOHV�TXL��SRXU�IDLUH�O¶H[SpULHQFH�G¶XQH�UHODWLRQ�SRVLWLYH��

ont besoin d¶rWUH�DFFRPSDJQpHV�HW�VRXWHQXHV��GDQV�XQ�FDGUH�SURWHFWHXU�GLIIpUHQW�GH� OHXU�GRPLFLOH��FHFL�

soit à la demande directe du Juge des Enfants ou du Juge aux Affaires Familiales, soit à la demande des 

services sociaux du Département. 

Le Conseil Départemental de la Côte-G¶2U�� GDQV� OH� FDGUH� GH� VD� FRPSpWHQFH� HQ�PDWLqUH� G¶$LGH�
6RFLDOH�j�O¶(QIDQFH��IDLW�UpJXOLqUHPHQW�DSSHO�j�FH�VHUYLFH�SRXU�RUJDQLVHU��HQ�OLHX�QHXWUH��GHV�UHQFRQWUHV�
entre parents et enfants, pour lesquels une mesure de protection judiciaire ou administrative est en cours. 

 

ARTICLE 1 ± OBJET DE LA CONVENTION 
 

/D� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� D� SRXU� REMHW� GH� SUpFLVHU� OD� QDWXUH� HW� OHV� FRQGLWLRQV� G¶LQWHUYHQWLRQ� GX 
service LARPE de O¶$'()2� dans le cadre de ses relations avec le Conseil Départemental de la 
Côte-G¶2U� 

1.1 Bénéficiaires orientés par le service Aide Sociale à O¶(QIDQFH (ASE) 

'DQV�O¶REMHFWLI�GH�PDLQWHQLU� OHV�OLHQV�LQWUD-familiaux, les professionnels du service ASE peuvent 
solliciter le service LARPE pour organiser des rencontres entre des parents et leurs enfants âgés de 0 à 
18 DQV�� YLYDQW� KRUV� GX� GRPLFLOH� IDPLOLDO� GDQV� OH� FDGUH� G¶XQH� PHVXUH� GH� SURWHFWLRQ� MXGLFLDLUH� RX� G¶XQ�
FRQWUDW�G¶DFFXHLO�SURYLVRLUH� 

/$53(�SHXW� pJDOHPHQW� rWUH� VROOLFLWpH� SRXU� DFFXHLOOLU� GHV� IUDWULHV� GDQV� O¶REMHFWLI� GH� IDYRULVHU� OH�

maintien du lien entre les frères et V°XUV� ou avec les grands-parents. En règle générale, plusieurs familles 
sont accueillies simultanément. Cependant, peuvent être prises en compte, dans la limite des capacités 
G¶HQFDGUHPHQW��FHUWDLQHV�VLWXDWLRQV�QpFHVVLWDQW�XQH�SUpVHQFH�FRQVWDQWH��j�O¶H[FHSWLRQ�GHV�FDV�VXLYDQWV�� 

x les situations des enfants dont les parents ont été gravement maltraitants lors des faits qui ont motivé la 
mesure de protection judiciaire ; 

x les situations des enfants dont les parents sont mis en cause dans le cadre G¶XQH procédure pénale en 
cours ; 

x les situations dans lesquelles les visites sont accompagnées du fait du caractère pathogène de la relation 
du parent avec son enfant, pouvant altérer la nature du lien TX¶LO�HQWUHWLHQW�DYHF�FHOXL-ci lors de la visite. 

1.2 Modalités de rencontres 

LIEU : 

Les rencontres se déroulent dans les locaux, situés 28 rue Jean-Jean Cornu ± 21000 DIJON, ou à 
partir des locaux pour les passages de bras. 

DURÉE ET FRÉQUENCE : 

La durée et la fréquence sont déterminées pour chaque enfant, lors de O¶HQWUHWLHQ préalable et selon 
OHV� PRGDOLWpV� GX� MXJHPHQW�� VXU� OD� EDVH� G¶XQH� UHQFRQWUH� KHEGRPDGDLUH� �DX� PD[LPXP�� GRQW� OD� GXUpH�

Q¶H[FqGH�SDV���K���� 

 

 



 

ENCADREMENT : 
 

x 8Q� DFFXHLOODQW� SRXU� FLQT� IDPLOOHV� HVW� SUpVHQW� DX� PLQLPXP�� &H� WDX[� G¶HQFDGUement est ramené à un 
DFFXHLOODQW� SRXU� WURLV� IDPLOOHV� SRXU� OHV� VLWXDWLRQV� TXL� UHTXLqUHQW� SOXV� G¶DWWHQWLRQ� FRQIRUPpPHQW� DX[�

PRGDOLWpV�GpILQLHV� j� O¶DUWLFOH�����GH� OD�SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ��/HV� DFFXHLOODQWV� VRQW�GHV�SURIHVVLRQQHOV� HQ�

activité dans le secteur médico-social. 

x 'DQV� OH� FDV� GH� YLVLWHV� HQ� SUpVHQFH� FRQVWDQWH� G¶XQ� WLHUV�� OH� PrPH� SURIHVVLRQQHO� GH� /$53(� UHVWH�
FRQVWDPPHQW�SUpVHQW�DXSUqV�GH�O¶HQIDQW�HW�GH�VD�IDPLOOH�GXUDQW�OD�WRWDOLWp�GH�OD rencontre. 

1.3 Intervention spécifique de LARPE 

LARPE peut renforcer son VRXWLHQ� j� OD� SDUHQWDOLWp� SDU� O¶RUJDQLVDWLRQ� G¶DFWLYLWpV� pGXFDWLYHV�� \�
compris la préparation de repas, lors de la visite ; elle fournit les moyens nécessaires au bon déroulement 
GH�FHV�WHPSV�G¶DFFXHLO�VXU�OH�SODQ�PDWpULHO�HW�KXPDLQ� 

1.4 Modalités de collaboration entre LARPE et O¶$6( 

PRÉSENTATION DES DEMANDES 

7RXW�QRXYHDX�SURMHW� GH�PLVH� HQ�SODFH�GH� UHQFRQWUHV� j�/$53(�GRLW� IDLUH� O¶REMHW� G¶XQH�GHPDQGH�

pFULWH�DGUHVVpH�j�OD�GLUHFWULFH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ��DX�PR\HQ�GH�OD�ILFKH�DQQH[pH�j�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�HW�

dans laquelle figurent notamment une copie du jugement, le statut de O¶HQIDQW� les motifs de placement, les 
droits de YLVLWHV�HW�G¶KpEHUJHPHQW�GHV�SDUHQWV��DLQVL�TXH��OH cas échéant, les droits de correspondance et de 
téléphone. Cette demande écrite est suivie G¶XQH rencontre entre le travailleur social référent de O¶HQIDQW et 
la chef de service de LARPE, hors de la présence des enfants et de celle des parents, afin que puissent être 
DSSURIRQGLV� OHV� PRWLIV� GH� OD� VpSDUDWLRQ� GH� O¶HQIDQW� DYHF� VHV� SDUHQWV�� O¶pYROXWLRQ� GH� OD� UHODWLRQ� HQWUH 
O¶HQIDQW�HW�VHV�SDUHQWV�HW�OHV�DWWHQWHV�GH�O¶$6(� 

 
Pour les enfants en établissement, toute demande de rencontre doit être validée par le délégué ASE 

en charge de la situation. Le cocontractant facturera ces prestations aux établissements concernés. 

DÉCISION ET MISE EN ¯895( 

$�O¶LVVXH�GH�O¶HQWUHWLHQ�PHQWLRQQp�FL-dessus, la chef de service de LARPE statue sur la possibilité 
RX�QRQ�GH�PHWWUH�HQ�SODFH�OHV�YLVLWHV��(Q�FDV�GH�GpFLVLRQ�IDYRUDEOH��OHV�PRGDOLWpV�GH�PLVH�HQ�°XYUH�GHV 
visites (y compris le calendrier) sont conjointement élaborées par le travailleur social référent et le 
SURIHVVLRQQHO�GH�/$53(��GDQV�OH�FDGUH�G¶REMHFWLIV�FODLUHPHQW�LGHQWLILpV� 

PRÉPARATION DES RENCONTRES AVEC /¶(1)$17 
 

Préalablement à la première rencontrH�� XQH� YLVLWH� GHV� ORFDX[� HVW� RUJDQLVpH� DYHF� O¶HQIDQW�� VL 
SRVVLEOH�DFFRPSDJQp�SDU�VD�IDPLOOH�G¶DFFXHLO� 

ACCUEIL DES PARENTS 
 

Préalablement à la première visite, le parent concerné par ces visites est reçu individuellement par 
la directrice afin de signer un FRQWUDW� DYHF� OH� VHUYLFH� SRXU� O¶RUJDQLVDWLRQ� GHV� UHQFRQWUHV� HW� GH� SUHQGUH�
FRQQDLVVDQFH� GX� UqJOHPHQW� LQWpULHXU� GH� /$53(� TX¶LO� V¶HQJDJH� j� UHVSHFWHU�� /H� UpIpUHQW� GH� O¶$6(� SHXW�

accompagner le parent à ce rendez-vous. 
 
 
 
 
 
 
 



SUIVI DES VISITES ET ÉVALUATION 
 

Une V\QWKqVH�HQWUH�/$53(�HW�O¶$6(�D�OLHX�WRXV�OHV�VL[�PRLV�DX�PRLQV��HW�GDYDQWDJH�VL�QpFHVVDLUH� 
j� OD�GHPDQGH�GH� O¶XQ�RX� O¶DXWUH�GHV�SDUWHQDLUHV�� DILQ�G¶pYDOXHU� O¶pYROXWLRQ�GH� OD�VLWXDWLRQ�HW�QRWDPPHQW�

O¶pYROXWLRQ�GH�OD�UHODWLRQ�SDUHQWV-enfants. A cet effet, /$53(�V¶HQJDJH�j�UHPHWWUH�XQ�ELODQ�G¶DFFXHLO�pFULW�
j�O¶$6(��&HWWH�V\QWKqVH�SHXW�pYHQWXHOOHPHQW�rWUH�UpDOLVpH�HQ�SUpVHQFH�GX�SDUHQW�FRQFHUQp�SDU�OHV�YLVLWHV� 
si la situation le permet et sous réserve G¶XQH volonté commune de la direction de LARPE et G¶XQ référent 
du Conseil Départemental. 

 
 

PARTICIPATION AUX COMMISSIONS TECHNIQUES 
 

LARPE est incitée, dans la mesure de ses disponibilités, à participer aux commissions techniques 
GH�O¶$6(��QRWDPPHQW�ORUVTXH�OHV�REVHUYDWLRQV�GH�VHV�DFFXHLOODQWV��UHODWLYHV�j�OD�Uelation parents-enfants, 
VRQW�XWLOHV��YRLUH�QpFHVVDLUHV�j�O¶pYDOXDWLRQ�GH�OD�VLWXDWLRQ�IDPLOLDOH� 

 

ARTICLE 2 ± OBLIGATIONS DU COCONTRACTANT 
 

2.1 Engagement du cocontractant 

/¶LQWHUYHQDQW�V¶HQJDJH�j�RUJDQLVHU�GHV�UHQFRQWUHV�HQWUH�SDUHQWV�HW�HQIDQWV�FRQILpV�DX�service ASE 
HQ�OLHX�QHXWUH��DX[�FRQGLWLRQV�YLVpHV�j�O¶DUWLFOH��er de la présente convention. 

Le cocontractant V¶HQJDJH à fournir un bilan annuel au Département et à organiser une 
SUpVHQWDWLRQ�IRUPDOLVpH�ORUV�G¶XQ�WHPSV�GH�UHQFRQWUH� 

2.2 Bon usage des fonds et qualité de O¶DFWLYLWp de conduite 

/H�'pSDUWHPHQW�VH�UpVHUYH�OD�SRVVLELOLWp�G¶H[HUFHU�VXU�SODFH�OHV�FRQWU{OHV�DXWRULVpV�SDU�OD�ORL�VXU 
OHV�FRQGLWLRQV�G¶H[HUFLFH�GH�OD�FRQYHQWLRQ� 

 

ARTICLE 3 ± OBLIGATIONS DU DÉPARTEMENT 
 

Engagement financier 

Le Département V¶HQJDJH à financer la mise en place de rencontres enfants/parents ou 
HQIDQW�IUDWULH�TX¶LO�D�RULHQWpHV�YHUV�/$53(��KRUV�FHOOHV�RUJDQLVpHV�SRXU�GHV�HQIDQWV�HQ�pWDEOLVVHPHQW��� 

x en présence constante G¶XQ tiers : 
 

- 51 ¼ de O¶KHXUH pour un premier enfant, 
- 41 ¼ de O¶KHXUH pour le deuxième enfant,  
- 31 ¼ de O¶KHXUH pour le troisième enfant et les suivants. 

 
x dans les locaux de LARPE sans présence G¶XQ tiers : 

 
- 34 ¼ de O¶KHXUH pour un premier enfant, 
- 24 ¼ de O¶KHXUH pour le deuxième enfant, 
- 14 ¼ de O¶KHXUH pour le troisième enfant et les suivants. 

 
x un tarif forfaitaire de 15 ¼ pour les passages de bras.



ARTICLE 4 ± MODALITÉS DE PAIEMENT DES PRESTATIONS ET DE L'AIDE 
EXCEPTIONNELLE 

/H�SDLHPHQW�LQWHUYLHQGUD�PHQVXHOOHPHQW�VXU�OD�EDVH�G¶XQ�pWDW�ILQDQFLHU�HW�G¶XQH�OLVWH�SUpFLVDQW�OHV�

QRPV�GHV�HQIDQWV��OHV�SHUVRQQHV�UHQFRQWUpHV��OHV�GDWHV�HW�OH�QRPEUH�G¶KHXUHV�G¶LQWHUYHQWLRQ� 
 

ARTICLE 5 ± ASSURANCE-RESPONSABILITÉ 
 

/D�UpDOLVDWLRQ�GX�SURMHW�YLVp�j�O¶DUWLFOH��er de la présente convention ne pourra, à quelque titre que 
ce soit, engager la responsabilité du Département. 

Pour réaliser la prestation prévue au titre de la présente convention, le bénéficiaire déclare être 
DVVXUp�FLYLOHPHQW�SRXU�O¶HQVHPEOH�GHV�GRPPDJHV�TXL�SRXUUDLHQW�rWUH�FDXVpV�GX�IDLW�GH�VHs interventions. 

 

ARTICLE 6 ± MÉCANISMES DE CONTRÔLE 
 

6.1 Mécanismes légaux 

/H� SUHVWDWDLUH� V¶HQJDJH� j� IRXUQLU� DX� 'pSDUWHPHQW� FRQIRUPpPHQW� j� OD� UpJOHPHQWDWLRQ� HW� HQ�

SDUWLFXOLHU�j�O¶DUWLFOH����GH�OD�ORL�Q������-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations, le compte-rendu financier attestant de la conformité des dépenses 
DIIHFWpHV�j�O¶REMHW�GH�OD�VXEYHQWLRQ versée. 

6.2 Mécanismes internes 

Le Département vérifie la qualité des écrits transmis ainsi que le détail du mémoire de facturation. 
 

ARTICLE 7 ± DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée G¶XQ an et prend effet au 1er janvier 2026. 
 

ARTICLE 8 ± RÉVISION ± ACTUALISATION DE LA CONVENTION 

Révision de la convention par avenant 

'XUDQW�OD�SpULRGH�GH�YDOLGLWp�GH�OD�FRQYHQWLRQ�HW�j�OD�GHPDQGH�GH�O¶XQH�RX�O¶DXWUH�GHV�SDUWLHV��GHV�

aménagements nécessaires aux dispositions de la présente convention seront examinés conjointement par 
OHV�SDUWLHV�HW�SRXUURQW�IDLUH�O¶REMHW G¶DYHQDQW� 

 
ARTICLE 9 ± RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

 
9.1 Résiliation à la demande des parties 

,QGpSHQGDPPHQW� GH� OD� UpVLOLDWLRQ� SRXU� IDXWH� SUpYXH� j� O¶DUWLFOH� �-2, la convention pourra être 
UpVLOLpH�SDU� O¶XQH�RX� O¶DXWUH�GHV�SDUWLHV��SDU� OHWWUH� UHFRPPDQGpH�DYHF� DFFXVp�GH� réception, transmise au 
plus tard six mois avant la fin de la convention. 

 
9.2 Résiliation pour faute 

/H� 'pSDUWHPHQW� VH� UpVHUYH� OD� SRVVLELOLWp�� SDU� WRXV� PR\HQV�� GH� YpULILHU� OD� PLVH� HQ� °XYUH� GHV�

obligations fixées au cocontractant par la convention et pourra demander, le cas échéant, après mise en 
demeure restée infructueuse pendant un délai de six mois, la résiliation de la convention pour faute. 

 
 
 
 



ARTICLE 10 ± RÈGLEMENT DES LITIGES 
 

(Q�FDV�GH�FRQWHQWLHX[�SRUWDQW� VXU� O¶DSSOLFDWLRQ�RX� O¶LQWHUSUpWDWLRQ�GH� OD�FRQvention et seulement 
après avoir épuisé toutes les possibilités de règlement à O¶DPLDEOH� les parties conviennent de V¶HQ�UHPHWWUH�
au Tribunal compétent du lieu de situation géographique du Conseil Départemental de la Côte-G¶2U� 

 
 
 

 
Fait à DIJON, en deux exemplaires originaux 

Le 

 
 
 

Le Président du Conseil Départemental La Présidente de l'ADEFO 
                de la Côte-d'Or 



 
 

Aide Sociale à l'Enfance 
Demande de mise en place rencontre à LARPE 

 

Enfants-parent� ou enfant-grands-parents � ou fratrie ��
�

Visite en présence 
constante d'un tiers 

� Visite en lieu 
neutre 

� Passage de bras ��

�

�

�

�

Concernant O¶HQIDQW : «««««««««««««««««««««««««««���

Né le : �«����««««««««««���«««« 

/LHX�GH�YLH�GH�O¶HQIDQW��««««««««««««««««««««««««««���

Adresse : ««««««««««««««««««««««««««««««««��

7pOpSKRQH���«««««««««««««««« 

 

Statut juridique de O¶HQIDQW 
 
 
Autorité parentale : Mère � Père � Autre à préciser ««««««««���

Action Éducative à Domicile ��

Accueil Provisoire ��

Assistance Éducative � 

Délégation G¶$XWRULWp Parentale � 

Tutelle ASE ��

�

�

�

Principaux motifs de protection de O¶HQIDQW 
- «««««««««««««««««««««««««««««««« 

- «««««««««««««««««««««««««««««««« 

- «««««««««««««««««««««««««««««««« 



Droits de visites 
 
 
3qUH� �� «««««««««««««««««««««««««««««««««���

0qUH� ��«««««««««««««««««««««««««««««««««��

Grands-SDUHQWV�SDWHUQHOV���«««««««««««««««««««««««««���

Grands-SDUHQWV�PDWHUQHOV���«««««««««««««««««««««««««��

Autres personnes : ««««««««««««««««««««««««««««��� 

 

Objet de la demande de rencontre 

(avec qui, quel rythme, quelle durée) 

 
Rencontre avec : 

Nom ± Prénom «««««««««««««««««««««««««««««�

'DWH�GH�QDLVVDQFH���«««««««««««««««««««««««««««��

AdressH� ��«««««««««««««««««««««««««««««««��

Lien familial avec O¶HQIDQW : ««««««««««««««««««««««««�

Objectifs des rencontres : «««««««««««««««««««««««««�

Fréquence et durée souhaitées : ««««««««««««««««««««««���

Recommandations particulières : «««««««««««««««««««««« 

 

Référent ASE de O¶HQIDQW 
$JHQFH� �� «««««««««««««««««««««««««««««««���

Nom-3UpQRP� �� «««««««««««««««««««««««««««««��

$GUHVVH� SURIHVVLRQQHOOH� ��«««««««««««««««««««««««««��

Téléphone : ««««««««««««««««««««««««««««««« 

 

Cadre du territoire 
Nom-Prénom : «««««««««««««««««««««««««««««��

Adresse professionnelle : «««««««««««««««««««««««««��

Téléphone : ««««««««««««««««««««««««««««««���

Date et signature du Cadre du territoire 

 
 

Dijon, le 

Signature du Délégué ASE 



Annexe 08 
 

CONVENTION ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA COTE-'¶25� 

ET L'ASSOCIATION « 1,2,3 FAMILLE...S » RELATIVE AU MAINTIEN  

DES LIENS INTRA- FAMILIAUX EN FAVEUR DES MINEURS CONFIES  

AU PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

 
                                                                                                                  
 

- Vu le Code de O¶$FWLRQ Sociale et des Familles ; 

- Vu O¶DUWLFOH 375-7 du Code Civil ; 

- Vu la délibération du Conseil Départemental de décembre 2025 autorisant le Président du Conseil 
Départemental à signer la présente convention 

 

 
 

ENTRE : 
 

Le Département de la Côte-G¶2U domicilié Hôtel du Département ± 53 bis, rue de la Préfecture ± 

CS 13501 ± 21035 DIJON Cedex, représenté par le Président du Conseil Départemental en exercice 

agissant en vertu de la délibération du Conseil Départemental de décembre 2025 précitée, 

Ci-après désigné « le Département » ; 

 

 

 
ET : 

/¶$VVRFLDWLRQ "1, 2, 3 famille...s", domiciliée 2 rue Diderot ± 21500 MONTBARD, 

représentée par M. GUENEBAUT, Président en exercice,  

Ci-après désignée « le cocontractant » ; 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :



PRÉAMBULE 

« 1, 2, 3 famille...s » est une association loi 1901, reconnue compétente pour organiser et assurer les 

UHQFRQWUHV��HQ�OLHX�QHXWUH��G¶HQIDQWV�DYHF�OHXUV�SDUHQWV�GqV�ORUV�TX¶LOV�YLYHQW�VpSDUpPHQW�G¶HX[�VXU�OH�

territoire du nord du département de la Côte-d'Or. 

&HWWH� DVVRFLDWLRQ� SRXUVXLW� O¶REMHFWLI� GH� PDLQWHQLU� HW� GH� IDYRULVHU� OHV� UHODWLRQV� SDUHQWV-enfants dans 

certaines situations de séparation (placement ou séparation des parents) en valorisant les compétences 

SDUHQWDOHV��(OOH�V¶DGUHVVH�j�GHV�IDPLOOHV�TXL��SRXU�IDLUH�O¶H[SpULHQFH�G¶XQH�UHODWLRQ�SRVLWLYH��RQW�EHVRLQ�

G¶rWUH�DFFRPSDJQpHV�HW�VRXWHQXHV��GDQV�XQ�FDGre protecteur différent de leur domicile, ceci soit à la 

demande directe du Juge des Enfants ou du Juge aux Affaires Familiales, soit à la demande des 

services sociaux du Département. L'association a été agréée comme espace rencontre par le 

Préfet de la Côte-d'Or le 29 août 2013. 

L'association est adhérente à la Fédération Française des Espaces Rencontres. 

Le Conseil Départemental de la Côte-G¶2U��GDQV�OH�FDGUH�GH�VD�FRPSpWHQFH�HQ�PDWLqUH�G¶$LGH�6RFLDOH�

j�O¶(QIDQFH��IDLW�UpJXOLqUHPHQW�DSSHO�j�FHWWH�DVVRFLDWion pour organiser, en lieu neutre, des rencontres 

entre parents et enfants, pour lesquelles une mesure de protection judiciaire ou administrative est en 

cours. 

 

 
 

ARTICLE 1 ± OBJET DE LA CONVENTION 
 
 

/D� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� D� SRXU� REMHW� GH� SUpFLVHU� OD� QDWXUH� HW� OHV� FRQGLWLRQV� G¶LQWHUYHQWLRQ� GH�

O¶$VVRFLDWLRQ�© 1, 2, 3 famille...s », dans le cadre de ses relations avec le Conseil Départemental de la 

Côte-G¶2U� 

1.1 Bénéficiaires orientés par le service Aide Sociale à O¶(QIDQFH (ASE) du Département 

'DQV� O¶REMHFWLI� GH� PDLQWHQLU� OHV� OLHQV� LQWUD-familiaux, les professionnels du service ASE peuvent 

VROOLFLWHU� O¶$VVRFLDWLRQ « 1, 2, 3 famille...s » pour organiser des rencontres entre des parents et leurs 

enfants âgés de 0 à 18 ans vivant hors du domicile familial dans OH�FDGUH�G¶XQH�PHVXUH�GH�SURWHFWLRQ�

MXGLFLDLUH�RX�G¶XQ�FRQWUDW�G¶DFFXHLO�SURYLVRLUH�KRUV�VLWXDWLRQ�SULVH�HQ�FKDUJH�SDU�XQ�pWDEOLVVHPHQW�GH�OD�

protection de l'enfance. 

« 1, 2, 3 famille...s » peut égalemenW� rWUH� VROOLFLWpH� SRXU� DFFXHLOOLU� GHV� IUDWULHV� GDQV� O¶REMHFWLI� GH�

IDYRULVHU�OH�PDLQWLHQ�GX�OLHQ�HQWUH�OHV�IUqUHV�HW�V°XUV��RX�DYHF�OHV�JUDQGV-parents. 

En règle générale, plusieurs familles sont accueillies simultanément. 

Cependant, peuvent être prises en compte, dans la limite des capacités G¶HQFDGUHPHQW� certaines 

VLWXDWLRQV�QpFHVVLWDQW�XQH�SUpVHQFH�FRQVWDQWH��j�O¶H[FHSWLRQ�GHV�FDV�VXLYDQWV�� 

x les situations des enfants dont les parents ont été gravement maltraitants lors des faits qui 
ont motivé la mesure de protection judiciaire ; 

x les situations des enfants dont les parents sont mis en cause dans le cadre G¶XQH procédure 

pénale en cours ; 

x les situations dans lesquelles les visites sont accompagnées du fait du caractère pathogène de 

la relation du parent avec son enfant, pouvant altérer la nature GX�OLHQ�TX¶LO�HQWUHWLHQW�DYHF celui-ci 

lors de la visite. 

 

 



1.2 Modalités de rencontres 

LIEU ET MODALITÉS D'OUVERTURE : 
 

/HV� UHQFRQWUHV� VH� GpURXOHQW� GDQV� OHV� ORFDX[� GH� O¶DVVRFLDWLRQ�� VLWXpV� �� UXH� 'LGHURW� ± 
21500 MONTBARD, ou à partir des locaux pour les passages de bras. 

L'espace-rencontre est ouvert quatre semaines par mois du mardi au dimanche, selon les modalités 
suivantes : 

- Semaine une et trois : ouverture les vendredis et les dimanches de 18 h à 20 h pour les passages de 
bras uniquement. 

- Semaine deux et quatre : ouverture les samedis de 10 h à 18 h pour les droits de visites et les 
passages de bras à la journée. 

- Ouverture tous les mercredis de 10 h à 18 h pour les droits de visites. 

- Ouverture les mardis et vendredis pour des situations exceptionnelles. 

- /¶HVSDFH rencontre est fermé le 5ème week-end pour les mois comprenant cinq week-ends. 

DURÉE ET FRÉQUENCE : 
 

/D�GXUpH�HW�OD�IUpTXHQFH�VRQW�GpWHUPLQpHV�SRXU�FKDTXH�HQIDQW��ORUV�GH�O¶HQWUHWLHQ�SUpDODEOH�HW�VHORQ les 

modalités du jugement, sur la base de deux rencontres hebdomadaires (au maximum). 

ENCADREMENT : 
 

x Un accueillant pour quatre familles est présent au minimum. Deux accueillants sont présents 
au minimum sur site. 

x Les accueillants sont des professionnels en activité dans le secteur social et/ou médico-social. 

x Dans le cas de visites en présence G¶XQ tiers, le même professionnel de «  1, 2, 3 famille...s » 
UHVWH�FRQVWDPPHQW�SUpVHQW�DXSUqV�GH�O¶HQIDQW�HW�GH�VD�IDPLOOH�GXUDQW�OD�UHQFRQWUH� 

1.3 Intervention spécifique de l'Association « 1, 2, 3 famille...s » 

���������IDPLOOH���V��SHXW�UHQIRUFHU�VRQ�VRXWLHQ�j�OD�SDUHQWDOLWp�SDU�O¶RUJDQLVDWLRQ�G¶DFWLYLWpV�pGXFDWLYHV��\�

compris la préparation de repas, lors de la visite ; elle fournit les moyens nécessaires au bon 

GpURXOHPHQW�GH�FHV�WHPSV�G¶DFFXHLO�VXU�OH�SODQ�PDWpULHO�HW�KXPDLQ� 

1.4 Modalités de collaboration entre l'Association « 1, 2, 3 famille...s » et le service ASE du Département 

PRÉSENTATION DES DEMANDES 

Tout nouveau projet de mise en place de rencontres à « 1, 2, 3 famille...s ª� GRLW� IDLUH� O¶REMHW� G¶XQH�

GHPDQGH�pFULWH�GX�'pSDUWHPHQW�DGUHVVpH�j�OD�FRRUGLQDWULFH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ��DX�PR\HQ�G¶XQH�ILFKH�GH�

recensement où figureront les informations principales concernant la situation (annexe 1 de la présente 

FRQYHQWLRQ��HW�O¶RUGRQQDQFH�GX�MXJHPHQW�G¶DVVLVWDQFH�pGXFDWLYH� 

Cette demande est validée par la direction de l'association et la coordinatrice qui pourra en tant que de 

besoin contacter le référent de la situation au Département pour recueillir des informations 

complémentaires.



7RXWH�GHPDQGH��TX¶HOOH�VRLW�DFFHSWpH�RX�UHIXVpH��GHYUD�rWUH�WUDQVPLVH�DX�SUHVFULSWHXU�GH�ODGLWH�GHPDQGH�
avec une copie au Chef de Service de l'ASE du Département. 

Une rencontre avec les parents, le travailleur social du Département et la coordinatrice du lieu est ensuite 
organisée afin de : 

x présenter l'association ; 

x cerner les besoins des parents et définir des objectifs de travail ; 

x organiser les modalités de rencontre ; 

x donner les principaux documents et les présenter : contrat d'accueil, règlement intérieur, 
règlement de fonctionnement ; 

x SRXU� OHV� HQIDQWV� HQ� VWUXFWXUH� GH� SURWHFWLRQ� GH� O¶HQIDQFH�� WRXWH� GHPDQGH� GH� UHQFRQWUH� GRLW� rWUH�
validée par le délégué ASE en charge de la situation. Le cocontractant facturera ces prestations aux 
structures concernées. 

DÉCISION ET MISE EN ¯895( 
 

$�O¶LVVXH�GH�O¶HQWUHWLHQ�PHQWLRQQp�FL-dessus et sous vingt-quatre heures, la coordinatrice de l'association 

statue sur la possibilité ou non de mettre en place les visites. 

(Q�FDV�GH�GpFLVLRQ�IDYRUDEOH�� OHV�PRGDOLWpV�GH�PLVH�HQ�°XYUH�GHV�YLVLWHV� �\�FRPSULV� OH�FDOHQGULHU��VRQW�

conjointement élaborées par le travailleur social référent du Département et « 1, 2, 3 famille...s », dans le 

FDGUH�G¶REMHFWLIV�FODLUHPHQW�LGHQWLILpV� 

En cas de refus, celui-ci devra être motivé et transmis au prescripteur de la demande avec une copie au 
Chef de Service de l'ASE du Département. 

PRÉPARATION DES RENCONTRES AVEC /¶(1)$17 
 

PréalablemenW� j� OD� SUHPLqUH� UHQFRQWUH�� XQH� YLVLWH� GHV� ORFDX[� HVW� RUJDQLVpH� DYHF� O¶HQIDQW�� VL� SRVVLEOH�
DFFRPSDJQp�SDU�VD�IDPLOOH�G¶DFFXHLO�RX�XQ�pGXFDWHXU�UpIpUHQW�$6(� 
 
SUIVI DES VISITES ET ÉVALUATION 

 
Un écrit aux fins d'évaluation et de synthèse des rencontres mises HQ�°XYUH�SDU�O
DVVRFLDWLRQ�VHUD�UpDOLVp�j�

échéance de la mesure ou lorsqu'une évaluation intermédiaire s'avère nécessaire au vu de l'évolution de la 

situation et transmis au référent ASE du mineur, au cadre du territoire et au délégué compétents du 

Département ainsi qu'aux représentants légaux. L'écrit devra être signé par la coordinatrice de 

l'association. 

L'association proposera à échéance de l'accompagnement, un temps de bilan où seront conviés le référent 

ASE et le cadre du territoire pour le Département, le(s) parent(s), en présence de la coordinatrice de 

l'association. Si la situation l'exige, chacune des parties pourra solliciter un temps d'évaluation 

intermédiaire. 

La coordinatrice de l'association et le référent de la situation au Département devront s'informer 
mutuellement des évolutions de la situation pouvant avoir un impact sur l'organisation des visites.



PARTICIPATION AUX COMMISSIONS TECHNIQUES 

« 1, 2, 3 famille...s » peut, dans la mesure de ses disponibilités et après invitation par les services 

FRQFHUQpV��SDUWLFLSHU�DX[�FRPPLVVLRQV�WHFKQLTXHV�GH�O¶$6(��QRWDPPHQW�ORUVTXH�OHV�REVHUYDWLRQV�GH�VHV�

accueillants, relatives à la relation parents-HQIDQWV�� VRQW� XWLOHV�� YRLUH� QpFHVVDLUHV� j� O¶pYDOXDWLRQ� GH� OD�

situation familiale. 

 

 
ARTICLE 2 ± OBLIGATIONS DU COCONTRACTANT 

 
� Engagement du cocontractant 

L'Association « 1, 2, 3 famille...s ª�V¶HQJDJH�j�RUJDQLVHU�GHV�UHQFRQWUHV�HQWUH�SDUHQWV�HW�HQIDQWV�FRQILpV�DX�

service ASE du Département en lieu neutre, aux conditions visées à O¶DUWLFOH 1er de la présente convention. 

� Bon usage des fonds et qualité de O¶DFWLYLWp de conduite 

/H� 'pSDUWHPHQW� VH� UpVHUYH� OD� SRVVLELOLWp� G¶H[HUFHU� VXU� SODFH� OHV� FRQWU{OHV� DXWRULVpV� SDU� OD� ORL� VXU� OHV�

FRQGLWLRQV�G¶H[HUFLFH�GH�OD�FRQYHQWLRQ� 

 

 

 
ARTICLE 3 ± OBLIGATIONS DU DÉPARTEMENT 

 
/H�'pSDUWHPHQW�V¶HQJDJH�j�ILQDQFHU�OD�PLVH�HQ�SODFH�GH�UHQFRQWUHV�HQIDQWV�SDUHQWV�RX�HQIDQW�IUDWULH�TX¶LO 

D� RULHQWpHV� YHUV� ���� ��� �� IDPLOOH���� V�� �KRUV� FHOOHV� RULHQWpHV� SDU� OHV� VWUXFWXUHV� SURWHFWLRQ� GH� O¶HQIDQFH� j�

raison de : 

� en présence constante G¶XQ tiers dans les locaux de O¶DVVRFLDWLRQ��   

���¼�GH�O¶KHXUH�SRXU�XQ�SUHPLHU�HQIDQW� 

41 ¼ de O¶KHXUH pour le deuxième enfant, 

31 ¼ de O¶KHXUH pour le troisième enfant et les suivants, 

� hors présence G¶XQ tiers mais dans les locaux de O¶DVVRFLDWLRQ : 

���¼�GH�O¶KHXUH�SRXU�XQ�SUHPLHU�HQIDQW��

24 ¼ de O¶KHXUH pour le deuxième enfant, 

14 ¼ de O¶KHXUH pour le troisième enfant et les suivants, 

� un tarif forfaitaire de 15 ¼ pour les passages de bras, 

� un tarif forfaitaire pour une demi-journée (à partir de 2 h et MXVTX¶j 4 h sans présence 
constante d'un tiers) à 50 ¼�HQIDQW�± 15 ¼�VXSSOpPHQWDLUHV�j�SDUWLU�GX�GHX[LqPH�HQIDQW� 

� un tarif forfaitaire pour une journée (au-delà de 5 heures sans présence constante d'un tiers) à 
100 ¼�HQIDQW�± 30 ¼�VXSSOémentaires à partir du deuxième enfant. 

Le Département s'engage à transmettre dans les meilleurs délais tous les éléments nécessaires à 
l'organisation et au bon déroulement des visites.



ARTICLE 4 ± MODALITÉS DE PAIEMENT DES PRESTATIONS ET DE L'AIDE 
EXCEPTIONNELLE 

 
/H�SDLHPHQW�LQWHUYLHQGUD�PHQVXHOOHPHQW�VXU�OD�EDVH�G¶XQH�IDFWXUH�HW�G¶XQ�pWDW�SUpFLVDQW�OHV�QRPV�GHV�

HQIDQWV��OHV�SHUVRQQHV�UHQFRQWUpHV��OHV�GDWHV�HW�OH�QRPEUH�G¶KHXUHV�G¶LQWHUYHQWLRQ�FRPPH�SURSRVp�GDQV�

le modèle annexé à la présente convention (annexes 2 et 3). 

ARTICLE 5 ± ASSURANCE-RESPONSABILITÉ 
 

/D�UpDOLVDWLRQ�GX�SURMHW�YLVp�j�O¶DUWLFOH��er de la présente convention ne pourra, à quelque titre que ce 
soit, engager la responsabilité du Département. 

Pour réaliser la prestation prévue au titre de la présente convention, le bénéficiaire déclare être assuré 
FLYLOHPHQW�SRXU�O¶HQVHPEOH�GHV�GRPPDJHV�TXL�SRXUUDLHQW�rWUH�FDXVpV�GX�IDLW�GH�VHV�LQWHUYHQWLRQV� 

 
ARTICLE 6 ± MÉCANISMES DE CONTRÔLE 

Le Département vérifie la qualité des écrits transmis ainsi que le détail du mémoire de facturation. 

 
ARTICLE 7 ± DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée G¶XQ an et prend effet au 1er janvier 2026. 

ARTICLE 8 ± RÉVISION 

Durant la période de validité GH� OD� FRQYHQWLRQ�� HW� j� OD� GHPDQGH� GH� O¶XQH� RX� O¶DXWUH� GHV� SDUWLHV�� GHV�

aménagements nécessaires aux dispositions de la convention seront examinés conjointement par les 

SDUWLHV�HW�SRXUURQW�IDLUH�O¶REMHW�G¶DYHQDQWV�j�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ� 

 

ARTICLE 9 ± RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 

9.1 Résiliation à la demande des parties 

,QGpSHQGDPPHQW�GH� OD� UpVLOLDWLRQ�SRXU� IDXWH�SUpYXH�j� O¶DUWLFOH��-2, la convention pourra être résiliée 

par O¶XQH RX�O¶DXWUH des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant le respect 

d'un préavis de trois mois. 

9.2 Résiliation pour faute 

/H�'pSDUWHPHQW�VH�UpVHUYH�OD�SRVVLELOLWp��SDU�WRXV�PR\HQV��GH�YpULILHU�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GHV�REOLJDWLRQV�

fixées au cocontractant par la convention et pourra demander, le cas échéant, après mise en demeure 

restée infructueuse pendant un délai de trois mois, la résiliation de la convention pour faute.



ARTICLE 10 ± RÈGLEMENT DES LITIGES 
 

(Q�FDV�GH�FRQWHQWLHX[�SRUWDQW�VXU�O¶DSSOLFDWLRQ�RX�O¶LQWHUSUpWDWLRQ�GH�OD�FRQYHQtion et seulement après 

avoir épuisé toutes les possibilités de règlement à O¶DPLDEOH� les parties conviennent de V¶HQ remettre au 

Tribunal compétent du lieu de situation géographique du Conseil Départemental de la Côte-G¶2U� 

 

 

 
Fait à DIJON, en deux exemplaires originaux 

Le 

 

 

 
Le Président du Conseil Départemental Le Président de "1,2,3 famille...s" 

de la Côte-G¶2U



ANNEXE 1 
 
 
 
 

Aide Sociale à O¶(QIDQFH 

DEMANDE DE MISE EN PLACE DE RENCONTRES À « L'ASSOCIATION 

1,2,3 FAMILLE...S » 
 
 
 
 

Enfant-parent ou enfant-grands-parents ou fratrie 

Concernant O¶HQIDQW : «««««««««««««««««««««««««««���

1p�OH����«����««««««««««���«««« 

Lieu de vie de O¶HQIDQW �««««««««««««««««««««««««««���

Adresse : ««««««««««««««««««««««««««««««««��

Téléphone : «««««««««««««««« 

 
 
 

STATUT JURIDIQUE DE /¶(1)$17 
 
 
 
 

Autorité parentale : Mère Père Autre à préciser ««««««««���

Action Éducative à Domicile  

Accueil Provisoire  

Assistance Éducative 

'pOpJDWLRQ�G¶$XWRULWp�

Parentale Tutelle ASE 

 
 

 
PRINCIPAUX MOTIFS DE PROTECTION DE /¶(1)$17 

 
- ««««««««««««««««««««««««««««««««« 

- ««««««««««««««««««««««««««««««««« 

- ««««««««««««««««««««««««««««««««« 

- ««««««««««««««««««««««««««««««««« 

- «««««««««««««««««««««««««««««««««



STATUT JURIDIQUE DE /¶(1)$17 
 

Père : «««««««««««««««««««««««««««««««««���

0qUH���«««««««««««««««««««««««««««««««««��

Grands-parents paternels : «««««««««««««««««««««««««���

Grands-parents maternels : «««««««««««««««««««««««««��

Autres personnes : ««««««««««««««««««««««««««««��� 

 
Objet de la demande de rencontre 

Passage de bras 

Accompagnement de la visite (moins de 2h) 

Accompagnement de la visite avec présence constante d'un tiers (moins de 2h) 

Accompagnement de la visite à la demi-journée (sans présence constante 
d'un tiers à partir de 2h) 

Accompagnement de la visite à la journée (sans présence constante d'un tiers à 
partir de 5h) 

 
 

 
Rencontre avec : 

Nom ± 3UpQRP�«««««««««««««««««««««««««««««�

'DWH�GH�QDLVVDQFH���«««««««««««««««««««««««««««��

$GUHVVH���«««««««««««««««««««««««««««««««��

Lien IDPLOLDO�DYHF�O¶HQIDQW�� ««««««««««««««««««««««««�

2EMHFWLIV�GHV�UHQFRQWUHV���«««««««««««««««««««««««««�

Fréquence et durée souhaitées : ««««««««««««««««««««««���

5HFRPPDQGDWLRQV�SDUWLFXOLqUHV���«««««««««««««««««««««« 

RÉFÉRENT ASE DE /¶(1)$17 
 

Agence : «««««««««««««««««««««««««««««««���

Nom-3UpQRP���«««««««««««««««««««««««««««««��

Adresse professionnelle : «««««««««««««««««««««««««��

7pOpSKRQH���««««««««««««««««««««««««««««««« 

CADRE DU TERRITOIRE 
 

Nom-3UpQRP���«««««««««««««««««««««««««««««��

Adresse professionnelle : «««««««««««««««««««««««««��

7pOpSKRQH���««««««««««««««««««««««««««««««��



Date et signature du Cadre 
du territoire 

 
 
 
 

Réponse de l'association (en cas de refus merci d'indiquer les motifs) : 

........................................................................................................................................... 

.... 

........................................................................................................................................... 
 

Date et signature 

Copie de la réponse à adresser au Chef de Service de l'Aide Sociale à l'Enfance ± 
Cité Henry Berger ± 1 rue Joseph Tissot à DIJON 

 
 
 

(papier en-tête de l'organisme)



ANNEXE 2 
 
 
 

FACTURE 
Rencontres parents - enfants 

 
 
 
 

PÉRIODE DE FACTURATION : 
 
 

Nombre d'heures forfait oupa 
bras 

sages de 
Sous-total ( 

 
en ¼� 

 
 

 
 

 
En 

présence 
constante 
d'un tiers 

 
51 ¼ de O¶KHXUH pour un premier enfant 

  

 
41 ¼ de O¶KHXUH pour le deuxième enfant 

  

 
31 ¼ de O¶KHXUH pour le troisième enfant et les suivants 

  

 
 
 

dans les 
locaux de 

1,2,3 
famille... s 

 
34 ¼ de O¶KHXUH pour un premier enfant 

  

24 ¼ de O¶KHXUH pour le deuxième enfant,   

 
14 ¼ de O¶KHXUH pour le troisième enfant et les suivants. 

  

 
Tarif forfaitaire de 15 ¼ pour les passages de bras 

  

Tarif forfaitaire pour une demi-journée (à partir de 2 h et MXVTX¶j 4 h 
VDQV�SUpVHQFH�FRQVWDQWH�G
XQ�WLHUV��j����¼�HQIDQW�± ���¼�
supplémentaires à partir du deuxième enfant. 

  

Tarif forfaitaire pour une journée (au-delà de 5 heures sans présence 
constante d'un tiers) à 100 ¼�HQIDQW ± 30 ¼ supplémentaires à partir du 
deuxième enfant. 

  

 
 
 

 
TOTAL 

  

 
 

Arrêté le présent état à la somme de 
 
 

à 

le 

 
 
 

Signature



ENFANTS 

(pour les fratries une ligne par enfant) 

Personnes 

rencontrées 

Dates des visites Tarif (en ¦� 

� en présence constante �[µv tiers : 

- 51 ¦ de o[Z�µ�� pour un premier enfant, 

- 41 ¦ de o[Z�µ�� pour le deuxième enfant, 

- 31 ¦ de o[Z�µ�� pour le troisième enfant et les 

suivants. 

 

� dans les locaux de 1,2,3 famille... s : 

- 34 ¦ de o[Z�µ�� pour un premier enfant, 

- 24 ¦ de o[Z�µ�� pour le deuxième enfant, 

- 14 ¦ de o[Z�µ�� pour le troisième enfant et les 

suivants. 

 
� un tarif forfaitaire de 15 ¦ pour les passages de bras. 

� un tarif forfaitaire pour une demi-journée (à partir de

2 h et iµ��µ[� 4 h sans présence constante d'un tiers) à

50 ¦l�v(�v� t 15 ¦ supplémentaires à partir du deuxième

enfant. 

� un tarif forfaitaire pour une journée (au-delà de 5

heures sans présence constante d'un tiers) à 100 

¦l�v(�v� t 30 ¦ supplémentaires à partir du deuxième

enfant. 

Nombre 

visites/ 

passage 

de bras 

Nbre 

heures 

par visite 

ou forfait 

Total 

d'heures 

par enfant 

ou forfait 

Total en ¦ (tarif x total 

h/enf) 

NOM Prénom 

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

TOTAL GENERAL  

 





/H�PRQWDQW� GH� O¶DLGH� PHQVXHOOH� IRUIDLWDLUH� HVW� Ge 50 ¼�� (OOH� SHXW� rWUH� PDMRUpH� j�
100 ¼�VXU�pYDOXDWLRQ�GX�WUDYDLOOHXU�VRFLDO��HQ�FDV�G¶DEVHQFH�G¶DLGH�j�OD�PRELOLWp�YHUVpH�SDU�
O¶HPSOR\HXU�RX�HQ�FDV�GH�GLVWDQFH�GRPLFLOH�WUDYDLO�WUqV�VXSpULHXUH�j����NPV�MRXUV�� 

B- Aide aux TNS en difficultés identifiés par le Groupement de Prévention 

Agréé de la Côte-d'Or 

Pour les TNS�� O¶DLGH� FRQVLVWH� HQ� XQH� DLGH� VRFLDOH� IDFXOWDWLYH�� (OOH� HVW�PLVH� HQ� SODFH�
pour prévenir ou prendre en charge des situations de fragilité sociale, afin de permettre aux 
TNS, identifiés par le Groupement de Prévention Agréé de la Côte-d'Or, de subvenir à 
OHXUV� EHVRLQV� HW� j� FHX[� GH� OHXU� IDPLOOH� HW� GH� SUpYHQLU� O¶DJJUDYDWLRQ� GH� OHXU� VLWXDWLRQ� GH�

fragilité.  

/H�PRQWDQW�GH�O¶DLGH�HVW�GH : 

- ����¼�SRXU�XQH�SHUVRQQH�VHXOH� 

- ����¼�ORUVTXH�OH�FRQMRLQW�WUDYDLOOH�GDQV�O
HQWUHSULVH. 

Cette aide est versée une seule fois sur 12 mois glissants est attribuée sans tenir compte 
GHV�SODIRQGV�DQQXHOV�G¶DLGH�GHV�GLVSRVLWLIV�H[LVWDQWV�GX�&RQVHLO�'pSDUWHPHQWDO� (OOH�Q¶HVW�
pas exclusive du recours à ces aides le cas échéant. 

/H� EpQpILFH� GH� O¶DLGH� HVW� FRQGLWLRQQp� j� XQH� pYDOXDWLRQ� VRFLDOH� GH� OD� VLWXDWLRQ� GX�

demandeur par un travailleur social du Département afin de faire le point de sa situation 
personnelle et permHWWUH�G¶HQJDJHU�GHV�GpPDUFKHV�VRFLDOHV�FRPSOpPHQWDLUHV�VL�QpFHVVDLUH� 

C ± Aide aux Agriculteurs en difficultés identifiés par le Comité Technique 

« Faire Face, Ensemble » 

3RXU� OHV� H[SORLWDQWV� DJULFROHV�� O¶REMHW� GH� O¶DLGH� SRXUUD� FRQFHUQHU� GLIIpUHQWV�

domaines en fonction des pistes de solutions envisagées dans le cadre du comité spécifique 
« Faire Face, ENSEMBLE ». 

/¶DLGH� QH� GHYUD� SDV� VRXWHQLU� ILQDQFLqUHPHQW� GHV� FUpDQFHV� RX� OHV� GpSHQVHV� GH�

IRQFWLRQQHPHQW� GH� O¶H[SORLWDWLRQ� DJULFROH�� PDLV� LQWHUYHQLU� VXU� OD� VLWXation sociale du 
demandeur. 

/H�PRQWDQW�GH�O¶DLGH�HVW�GH�� 000 ¼�DX�PD[LPXP�sur 12 mois glissants et ne pourra 
H[FpGHU�OH�PRQWDQW�GHV�GpSHQVHV�VXU�OHVTXHOOHV�O¶DLGH�HVW�GpFLGpH�� 

Sur les fondements des préconisations du Comité Technique « Faire Face, 
ENSEMBLE », le MECO pourra notamment financer : 

- une formation, 

- un bilan de compétences, 

- une participation à la préparation du permis poids lourds pour envisager une 
reconversion, 

- GX�FRDFKLQJ�HQ�FRPSOpPHQW�G¶XQH�LQWHUYHQWLRQ�GH�OD�06$�� 

- un soutien au déménagement en cas de logement insalubre ou très dégradé. 

Elles pourront pJDOHPHQW� rWUH� GpGLpHV� j� VRXWHQLU� O¶H[SORLWDQW� HQ� GLIILFXOWp� VXU� GHV�
aspects plus psychologiques. À ce titre, pourront notamment être pris en charge, des frais 
G¶DFFqV�DX[�VRLQV�GH�VDQWp�PHQWDOH��RX�HQFRUH�GHV�MRXUV�GH�VHUYLFH�GH�UHPSODFHPHQW� 



(QILQ��VL�O¶aide est décidée par le Comité technique « Faire Face, ENSEMBLE », il 
HVW� SUpFRQLVp� TXH� OH� GHPDQGHXU� VRLW� DFFRPSDJQp� SDU� XQ� WUDYDLOOHXU� VRFLDO� GH� O¶$JHQFH�

Solidarités Côte-G¶2U�GH�VRQ�GRPLFLOH��6L�OH�GHPDQGHXU�Q¶HVW�SDV�GpMj�DFFRPSDJQp�SDU�OH�
Département, O¶DLGH� MECO ainsi attribuée pourra permettre de déclencher un 
accompagnement préventif ou curatif. 

Bénéficiaires 

Les publics éligibles sont : 

- 3RXU� O¶DLGH� IRUIDLWDLUH à destination des salariés : les personnes salariées, 
domiciliées en Côte-G¶2U��GH�QDWLRQDlité française ou en situation régulière sur 
le territoire, qui utilisent leur véhicule personnel pour les trajets domicile/travail 
et pour les déplacements dans le cadre de leur travail (ex. salariés du secteur de 
O¶DLGH� j� GRPLFLOH��� 3RXU� rWUH� pOLJLEOHV�� les personnes devront parcourir, à 
minima, 40 kms par jour dans le cadre des trajets domicile/travail. Un seul trajet 
domicile/travail par jour sera pris en compte. Toutefois, une dérogation pourra 
rWUH� DFFRUGpH� GDQV� OH� FDV� R�� O¶HPSOR\HXU� LPSRVH� XQH� FRXSXUe de plus de 
3 heures entre les temps de travail quotidien.  

- Pour O¶Dide aux TNS en difficultés identifiés par le Groupement de 

Prévention Agréé de la Côte-d'Or les autres aides : les TNS en difficultés 
sociales, de nationalité française ou en situation régulière sur le territoire, 
repérés par le Groupement de Prévention Agréé de la Côte-d'Or 

- Aide aux Agriculteurs en difficultés identifiés par le Comité Technique 

« Faire Face, Ensemble » : les exploitants agricoles en difficultés, de 
nationalité française ou en situation régulière sur le territoire, identifiés par le 
Comité Technique « Faire Face, ENSEMBLE » et. 

&RQGLWLRQV�G¶DWWULEXWLRQ 

A ± /¶DLGH�IRUIDLWDLUH�exceptionnelle MECO à destination des salariés 

/¶DLGH� IRUIDLWDLUH� exceptionnelle MECO est attribuée par le Président du Conseil 
Départemental. 

/D�GHPDQGH�G¶DLGH�GRLW�rWUH�GpSRVpH DXSUqV�GH�O¶(VSDFH�6ROLGDULWpV�&{WH-G¶2U�GX�OLHX�
de domicile. 

&HWWH�DLGH�VHUD�DFFRUGpH�HQ�IRQFWLRQ�GHV�EHVRLQV�VXU�pYDOXDWLRQ�G¶XQ�WUDYDLOOHXU�VRFLDO�

et sera attribuée sans teniU�FRPSWH�GHV�SODIRQGV�G¶DLGHV�GHV�DXWUHV�GLVSRVLWLIV�PLV�HQ�SODFH�
SDU� OH� &RQVHLO� 'pSDUWHPHQWDO�� (OOH� Q¶HVW� SDV� H[FOXVLYH� GX� UHFRXUV� j� FHV� DLGHV� OH� FDV�

échéant. 

/¶DLGH� HVW� LQFHVVLEOH� HW� LQVDLVLVVDEOH� HW� Q¶HVW� SDV� SULVH� HQ� FRPSWH� GDQV� OH� FDOFXO� GHV�

droits Revenu de Solidarité Active (RSA) de la personne.  

/¶DLGH� PHQVXHOOH� SRXUUD� rWUH� DFFRUGpH� SRXU� XQH� GXUpH� PD[LPDOH� GH� trois mois 
renouvelables après nouvelle évaluation sociale de la situation du demandeur.  

'DQV� OH�FDV�G¶XQH�GHPDQGH�G¶DLGH�GpSRVpH�SDU�XQ�FRXSle, chacun des deux membres 
GX�FRXSOH�HVW�pOLJLEOH�j�O¶DLGH��VRXV�UpVHUYH�GX�UHVSHFW�GHV�FULWqUHV�pQRQFpV�FL-après. 



 

B ± Aide aux TNS en difficultés identifiés par le Groupement de Prévention Agréé 

de la Côte-d'Or 

/¶DLGH�MECO à destination des TNS est attribuée par le Président du Conseil 
Départemental. 

/D�GHPDQGH�G¶DLGH�GRLW�rWUH�GpSRVpH�DXSUqV�GH� O¶(VSDFH�6ROLGDULWpV�&{WH-G¶2U�GX�
lieu de domicile, dans un délai de trois mois après orientation par le Groupement de 
Prévention Agréé de la Côte-d'Or. 

Cette aLGH� VHUD� DFFRUGpH� HQ� IRQFWLRQ� GHV� EHVRLQV� VXU� pYDOXDWLRQ� G¶XQ� WUDYDLOOHXU�
VRFLDO�HW�VHUD�DWWULEXpH�VDQV�WHQLU�FRPSWH�GHV�SODIRQGV�G¶DLGHV�GHV�DXWUHV�GLVSRVLWLIV�PLV�HQ�

SODFH�SDU�OH�&RQVHLO�'pSDUWHPHQWDO��(OOH�Q¶HVW�SDV�H[FOXVLYH�GX�UHFRXUV�j�FHV�DLGHV�OH�Fas 
échéant. 

/¶DLGH�HVW�LQFHVVLEOH�HW�LQVDLVLVVDEOH�HW�Q¶HVW�SDV�SULVH�HQ�FRPSWH�GDQV�OH�FDOFXO�GHV�

droits RSA de la personne.  

C ± Aide aux Agriculteurs en difficultés identifiés par le Comité Technique 

« Faire Face, Ensemble » 

/¶DLGH� MECO à destination des agriculteurs en difficultés est attribuée par le 
Président du Conseil Départemental. 

/D� GHPDQGH� G¶DLGH� SRXUUD� rWUH� VROOLFLWpH� HW� GpSRVpH� DXSUqV� GX� 6HFUpWDULDW� GH�

O¶$JHQFH� 6ROLGDULWpV� &{WH-G¶2U� GH� UpVLGHQFH� GX� GHPDQGHXU� MXVTX¶j� WURLV� PRLV� DSUqV� OH�
passage en Comité Technique « Faire Face, Ensemble ». 

Cette aide sera accordée en fonction des besoins sur évaluation du comité « Faire 
Face Ensemble » HW� VHUD� DWWULEXpH� VDQV� WHQLU� FRPSWH� GHV� SODIRQGV� G¶DLGHV� GHV� DXWUHV�
dispositifs mis en place par le Conseil DépDUWHPHQWDO��(OOH�Q¶HVW�SDV�H[FOXVLYH�GX�UHFRXUV�j�
ces aides le cas échéant. 

/¶DLGH�HVW�LQFHVVLEOH�HW�LQVDLVLVVDEOH�HW�Q¶HVW�SDV�SULVH�HQ�FRPSWH�GDQV�OH�FDOFXO�GHV�

droits RSA de la personne.  

Procédures 

A ± /¶DLGH�IRUIDLWDLUH�exceptionnelle MECO à destination des salariés 

Le support de la demande est le formulaire de demande « MECO ». 

Les dossiers doivent comporter les pièces justificatives suivantes : 

- OD�FRSLH�GHV�MXVWLILFDWLIV�G¶LGHQWLWp�GX�EpQpILFLDLUH� 

- le RIB du bénéficiaire, 

- la copie du denier bulletin de salaire précédant la demande faisant apparaître le lieu 
GH�WUDYDLO�HW�GH�GRPLFLOH��FRPPH�O¶DEVHQFH�GH�VRXWLHQ�ILQDQFLHU�GH�O¶HPSOR\HXU�VXU�

le poste de dépenses du trajet domicile-travail, 

- OD�FRSLH�GX�GHUQLHU�DYLV�G¶LPSRVLWLRQ�VXU�OHV�UHYHQXV� 



B ± /¶Aide aux TNS en difficultés identifiés par le Groupement de Prévention 

Agréé de la Côte-d'Or 

/H� VXSSRUW� GH� OD� GHPDQGH� HVW� OD� ILFKH� G¶pYDOXDWLRQ� VRFLR-économique élaborée dans le 
FDGUH�GH�O¶HQWUHWLHQ�DYHF�OH�WUDYDLOOHXU�VRFLDO� 

Les dossiers doivent comporter les pièces justificatives suivantes : 

- OD�FRSLH�GHV�MXVWLILFDWLIV�G¶LGHQWLWp�GX�EpQpILFLDLUH� 

- le RIB du bénéficiaire, ou du tiers prestataire, 

- OH�MXVWLILFDWLI�GH�OD�GpSHQVH�SULVH�HQ�FKDUJH�GDQV�OH�FDGUH�GH�O¶DLGH�OH�FDV�pFKpDQW� 

- O¶DXWRULVDWLRQ�GH�SDLHPHQW�j�Wiers le cas échéant.  

C - Aide aux Agriculteurs en difficultés identifiés par le Comité Technique 

« Faire Face, Ensemble » 

Le support de la demande est la fiche décision pour les aides accordées dans le cadre du 
dispositif « Faire Face, ENSEMBLE ». 

Les dossiers doivent comporter les pièces justificatives suivantes : 

- OD�FRSLH�GHV�MXVWLILFDWLIV�G¶LGHQWLWp�GX�EpQpILFLDLUH� 

- le RIB du bénéficiaire, ou du tiers prestataire, 

- OH�MXVWLILFDWLI�GH�OD�GpSHQVH�SULVH�HQ�FKDUJH�GDQV�OH�FDGUH�GH�O¶DLGH 

- O¶DXWRULVDWLRQ�GH�SDiement à tiers le cas échéant.  

0RGDOLWpV�GH�PLVH�HQ�°XYUH�LQWHUYHQWLRQ 

A ± /¶DLGH�IRUIDLWDLUH�exceptionnelle MECO à destination des salariés 

/¶DLGH�HVW�YHUVpH�PHQVXHOOHPHQW�VXU� OD�SpULRGH�FRQFHUQpH� (1 à 3 mois maximum) 
par virement bancaire au bénéficiaire. 

B ± Les autres aides MECO 

/¶DLGH� SHXW� rWUH� YHUVpH� VRLW� DX� EpQpILFLDLUH�� VRLW� DX� WLHUV� SUHVWDWDLUH� DYHF� O¶DFFRUG� GX�

EpQpILFLDLUH�PDWpULDOLVp�SDU�O¶DXWRULVDWLRQ�GH�SDLHPHQW�j�XQ�WLHUV��/H�SDLHPHQW�j�WLHUV�VHUD�j�

privilégier. 

Voies de recours 

Le bénéficiaire peut contester, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, la 
GpFLVLRQ�GX�&RQVHLO�'pSDUWHPHQWDO��ODTXHOOH�SHXW�IDLUH�O¶REMHW :  

- G¶XQ�UHFRXUV�JUDFLHX[�DXSUqV�GX�3UpVLGHQW�GX�&RQVHLO�'pSDUWHPHQWDO� 

- G¶XQ�UHFRXUV�FRQWHQWLHX[�DXSUqV�GX�7ULEXQDO Administratif. 





2-2/ Autres Aides  

Les aides peuvent être sollicitées soit : 

- après avis du Comité Technique « Faire Face, Ensemble » pour les agriculteurs, 

- sur orientation du Groupement de Prévention Agréé de la Côte-d'Or pour les TNS. 

Pour les TNS, il sera procédé à une évaluation socio-économique de la situation qui 
SHUPHWWUD�GH�GpILQLU�O¶pOLJLELOLWp�GH�OD�GHPDQGH� 

/HV�PRQWDQWV�GH�O¶DLGH�VRQW�OHV�VXLYDQWV : 

- pour les agriculteurs : 1 000 ¼�DX�PD[LPXP�sur 12 mois glissants sans excéder le 
PRQWDQW�GHV�GpSHQVHV�VXU�OHVTXHOOHV�O¶DLGH�HVW�GpFLGpH� 

- pour les TNS, lH�PRQWDQW�GH�O¶DLGH�HVW�GH : 

o 200 ¼�SRXU�XQH�SHUVRQQH�VHXOH� 

o 400 ¼�ORUVTXH�OH�FRQMRLQW�WUDYDLOOH�GDQV�O
HQWUHSULVH� 

&HV�PRQWDQWV�V¶HQWHQGHQW�VXU����PRLV�JOLVVDQWV� 



 
 
 
 

Annexe 10 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

 
 

CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA COTE-'¶25� 
(7�/(�&(175(�&20081$/�'¶$&7,21�62&,$/(�/$�9,//(�'(�«� 

RELATIVE AU COFINANCEMENT DU FONDS DE SOLIDARITE  
POUR LE LOGEMENT 2026 

 
 

- Vu la loi n° 1990-449 du 31 mai 1990 viVDQW� j� OD� PLVH� HQ� °XYUH� GX� GURLW� DX�
logement, 

- Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales, 

- Vu les délibérations du Conseil Général du 27 janvier 2005 et de la Commission 
Permanente du Conseil Général du 9 janvLHU������SRUWDQW�VXU� OD�PLVH�HQ�°XYUH�GX�
Fonds de Solidarité pour le Logement, 

- Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme 
rénové, 

- Vu la délibération du Conseil Départemental du 21 mars 2022 approuvant le 
règlement intérieur 2022-2027 du Fonds de Solidarité pour le Logement, 

- Vu la délibération du Conseil Départemental de décembre 2025 relative au Budget 
Primitif 2026, autorisant le Président du Conseil Départemental de la Côte-G¶2U� j�
signer la présente convention, 

 
ENTRE : 
 

Le Département de la Côte-G¶2U�GRPLFLOLp�+{WHO�GX�'pSDUWHPHQW�± 53 bis rue 
de la Préfecture ± CS 13501 ± 21035 DIJON CEDEX, représenté par le Président du 
Conseil Départemental en exercice agissant en vertu de la délibération précitée ; 
 

Ci-après désigné « le Département », 
 
ET : 

 
/H� &HQWUH� &RPPXQDO� G¶$FWLRQ� 6RFLDOH�/D� YLOOH� GH «�� GRPLFLOLp�H���

représenté(e) par son Président/Maire en exercice,  
 

Ci-après désigné « le cocontractant » ; 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
PRÉAMBULE : 
 

La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales a confié 
aux Départements, à compter du 1er janvier 2005, la gestion du Fonds de Solidarité 
pour le Logement (FSL). 
 
 



 
 
 
 

/H� )6/� V¶LQVFULW� GDQV� OH� FDGUH� GX� 3ODQ� 'pSDUWHPHQWDO� G¶$FWLRQ� SRXU� OH�
LogemHQW� HW� O¶+pEHUJHPHQW� GHV� 3HUVRQQHV� 'pIDYRULVpHV� �3'$/+3'��� ,O� D� SRXU�
REMHFWLI�G¶DLGHU�OHV�SHUVRQQHV�HW�OHV�PpQDJHV�j�DFFpGHU�j�XQ�ORJHPHQW�GpFHQW�RX�j�V¶\�
maintenir du fait de difficultés particulières (inadaptation de ressources ou de leurs 
FRQGLWLRQV�G¶Hxistence, ou cumul de difficultés). 

 
Le financement du fonds est assuré par le Conseil Départemental de 

la Côte-G¶2U�HW�XQ�HQVHPEOH�GH�FRILQDQFHXUV� 
 

/¶RUJDQLVDWLRQ�GX�IRQGV�V¶DSSXLH�VXU�WURLV�JUDQGV�GRPDLQHV : 

- O¶DFFqV�DX�ORJHPHQW� 

- le maintien dans le logement, 

- O¶$FFRPSDJnement Social Lié au Logement.   
 

/H�ILQDQFHPHQW�GX�IRQGV�HVW�DVVXUp�SDU�OH�'pSDUWHPHQW��O¶eWDW��OHV�&RPPXQHV��
OHV� EDLOOHXUV� VRFLDX[�� OD� &DLVVH� G¶$OORFDWLRQV� )DPLOLDOHV�� OHV� GLIIpUHQWV� RSpUDWHXUV�
concernés par le fonds (Électricité de )UDQFH�� (1*,(�� GLVWULEXWHXUV� G¶HDX��
ORANGE). Les crédits apportés par les financeurs sont entièrement fongibles. 

 
/D� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� GpILQLW� OHV� PRGDOLWpV� GH� PLVH� HQ� °XYUH� GH� OD�

participation au FSL des Communes ayant délibéré dans ce sens. 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 

Le cocontractant, en abondant le FSL, souhaite apporter une réponse à un droit 
fondamental « O¶DFFqV�HW�OH�PDLQWLHQ�GDQV�OH�ORJHPHQW ». 

 
La présente convention définit les modalités de versement de la participation 

du cocontractaQW��(OOH�IL[H�OHV�UqJOHV�G¶XWLOLVDWLRQ�GH�FHWWH�GRWDWLRQ� 
 
ARTICLE 2 : Obligations du cocontractant 
 

2-1 Engagement du cocontractant 
 

Le cocontractant participe au FSL en versant sur le compte du Département 
XQH�VRPPH�GH�«�¼� 
 

2-��'pODL�G¶HQJDJHPHQW�GH�O¶Dction 
 

Sans objet. 
 

2-3 Actions de communication 
 

Toute publication relative au FSL devra faire mention de la participation du 
Conseil Départemental de la Côte-G¶2U�GDQV�OH�UHVSHFW�GH�OD�FKDUWH�JUDSKLTXH�GpILQLH�
par la collectivité. 
 

2-4 Bon usage des fondV�HW�TXDOLWp�GH�O¶DFWLYLWp�FRQGXLWH 
 

Sans objet.  
 



 
 
 
 

2-5 Développement durable 
 

Sans objet. 
 
ARTICLE 3 : Obligations du Département  
 

3-1 Engagement financier 
 

(Q�FRQWUHSDUWLH�GH� O¶HQJDJHPHQW�GX�FRFRQWUDFWDQW�� OH�'pSDUWHPHQW�V¶HQJDJH�j�
financer les aides accordées conformément au Règlement Intérieur du dispositif FSL. 

 
Le solde des sommes versées par les cofinanceurs et non engagées au terme de 

O¶H[HUFLFH�HQ�FRXUV��HVW�UHSRUWp�VXU�O¶H[HUFLFH�VXLYDQW� 
 

3-2 Mise à disposition de moyens humains 
 

(Q�ILQ�G¶H[HUFLFH��OH�'pSDUWHPHQW�V¶HQJDJH�j�SUpVHQWHU�XQ�ELODQ�JOREDO�GX�)6/�
en apportant des éléments financiers et des statistiques propres au territoire 
G¶LQWHUYHQWLRQ� GX� FRFRQWUDFWDQW�� ,O� V¶HQJDJH� j� IDLUH� OD� SXEOLFLWp� GH� OD� SDUWLFLSDWLRQ�
financière du cocontractant.  
 

3-3 Mise à disposition de moyens matériels 
 

Sans objet. 
 
ARTICLE 4 : Modalités financières 
 

/H�YHUVHPHQW� GH� O¶DLGH� YLVpH� j� O¶DUWLFOH� �-1 ci-GHVVXV� V¶HIIHFWXHUD� DX� SOXV� W{W�
dès signature de la présente convention et au plus tard dans les deux mois qui 
suivent. 
 
ARTICLE 5 : Assurance-responsabilité 
 

/D�UpDOLVDWLRQ�GX�SURMHW�YLVp�j�O¶DUWLFOH��er de la présente convention ne pourra, 
à quelque titre que ce soit, engager la responsabilité du Département. 

 
Par ailleurs, pour réaliser les différentes actions prévues au titre de la présente 

FRQYHQWLRQ�� OH� EpQpILFLDLUH� GpFODUH� rWUH� DVVXUp� FLYLOHPHQW� SRXU� O¶HQVHPEOH� GHV�
dommages qui pourraient être causés du fait de ses interventions. 
 
ARTICLE 6 : Durée de la convention 
 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les deux 
SDUWLHV��(OOH�SURGXLUD�GHV�HIIHWV�MXVTX¶DX����GpFHPEUH����6. 
 
ARTICLE 7 : Révision ± actualisation de la convention 
 

'XUDQW� OD� SpULRGH� GH� YDOLGLWp� GH� OD� FRQYHQWLRQ� HW� j� OD� GHPDQGH� GH� O¶XQH� RX�
O¶DXWUH�GHV�SDUWLHV��GHV�DPpQDgements nécessaires aux dispositions de la convention, 
VHURQW�H[DPLQpV�FRQMRLQWHPHQW�SDU�OHV�SDUWLHV�HW�SRXUURQW�IDLUH�O¶REMHW�G¶DYHQDQWV�j�OD�
présente convention. 
 



 
 
 
 

ARTICLE 8 : Résiliation de la convention 
 

Indépendamment de la résiliation pour faute, la convention pourra être résiliée 
SDU� O¶XQH� RX� O¶DXWUH� GHV� SDUWLHV�� SDU� OHWWUH� UHFRPPDQGpH� DYHF� DFFXVp� GH� UpFHSWLRQ��
moyennant un préavis de trois mois. 
 
ARTICLE 9 : Règlement des litiges 
 

(Q� FDV� GH� FRQWHQWLHX[� SRUWDQW� VXU� O¶DSSOLFDWLRQ� RX� O¶LQWHUSUpWDWLRQ� Ge la 
convention, et seulement après avoir épuisé toutes les possibilités de règlement à 
O¶DPLDEOH��OHV�SDUWLHV�FRQYLHQQHQW�GH�V¶HQ�UHPHWWUH�DX�7ULEXQDO�FRPSpWHQW�GX�OLHX�GH�
situation géographique du Conseil Départemental de la Côte-G¶2U�  
 

 
Fait à Dijon, en deux exemplaires originaux. 
 
Le 

 
 

Le Président du Conseil Départemental 
de la Côte-d'Or, 

Le Président du Centre Communal 
G
$FWLRQ�6RFLDOH�0DLUH�GH�«��, 

 
 



 

 

 

 

Annexe 11 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA CÔTE-'¶25�(7�[NOM 
DU BAILLEUR] RELATIVE AU COFINANCEMENT DES MESURES 
'¶$&&203$*1(0(17�62&,$/�/,e�$8�/2*(0(17�9,6$17�¬�
/¶$&&Ê6�(7�$8�0$,17,(1�'(6�0e1$*(6�'$16�/(�3$5&�+/0 

 

 

- Vu la loi n° ������GX����PDL������YLVDQW�j�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GX�GURLW�DX�ORJHPHQW� 

- Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 

locales, 

- Vu les délibérations du Conseil Général du 27 janvier 2005 et de la Commission 

PermanentH�GX�&RQVHLO�*pQpUDO�GX��� MDQYLHU������SRUWDQW�VXU� OD�PLVH�HQ�°XYUH�GX�

Fonds de Solidarité pour le Logement, 

- Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme 

rénové, 

- Vu la délibération du Conseil Départemental du 21 mars 2022 approuvant le 

règlement intérieur 2022-2027 du Fonds de Solidarité pour le Logement, 

- Vu la délibération du Conseil Départemental de décembre 2025 relative au Budget 

Primitif 2026, autorisant le Président du Conseil Départemental de la Côte-G¶2U� j�

signer la présente convention, 

 

ENTRE : 
 

Le Département de la Côte-G¶2U�GRPLFLOLp�+{WHO�GX�'pSDUWHPHQW�- 53 bis, rue 

de la Préfecture ± CS 13501 - 21035 DIJON Cedex, représenté par le Président du 

Conseil Départemental en exercice agissant en vertu de la délibération précitée,  

 

Ci-après désigné « le Département », 

 

ET : 
 

[Nom du Bailleur], domicilié [adresse du bailleur] représenté par son Directeur 

Général/son Président en exercice, 

 

Ci-après désigné « le cocontractant » ; 

 
Il est convenu ce qui suit : 
 

PRÉAMBULE : 
 

/H�)RQGV�GH�6ROLGDULWp�SRXU�OH�/RJHPHQW��)6/��V¶LQVFULW�GDQV�OH�FDGUH�GX�3ODQ�

'pSDUWHPHQWDO� G¶$FWLRQ� SRXU� OH� /RJHPHQW� HW� O¶+pEHUJHPHQW� GHV� 3HUVRQQHV�

'pIDYRULVpHV��3'$/+3'���,O�D�SRXU�REMHFWLI�G¶DLGHU�OHV�SHUVRQQHV�HW�OHV�PpQDJHV�j�

accédeU�j�XQ� ORJHPHQW�GpFHQW�RX�j� V¶\�PDLQWHQLU�GX� IDLW�GH�GLIILFXOWpV�SDUWLFXOLqUHV�

�LQDGDSWDWLRQ� GH� UHVVRXUFHV� RX� GH� OHXUV� FRQGLWLRQV� G¶H[LVWHQFH�� RX� FXPXO� GH�

difficultés). 

 



 

 

 

 

Le financement du fonds est assuré par le Conseil Départemental de la       

Côte-G¶2U�et un ensemble de cofinanceurs. 

 
Article 1 : Objet de la convention 
 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles les 

financeurs du FSL participent à la réalisation, sur le territoire de compétences du 

Conseil Départemental�� GH� PHVXUHV� G¶$FFRPSDJQHPHQW� 6RFLDO� /Lp� DX� /RJHPHQW�

�$6//��SRXU�O¶DFFqV�HW�OH�PDLQWLHQ�GH�PpQDJHV�GDQV�OH�SDUF�G¶KDELWDW�VRFLDO� 

 

6D�VLJQDWXUH�FRQGLWLRQQH�O¶HQJDJHPHQW�GX�&RQVHLO�'pSDUWHPHQWDO�j�DVVXUHU�FHV�

mesures au sein des Agences Solidarités Côte-G¶2r relevant de son territoire de 

compétences au titre du FSL. 

 

/D� SUHVWDWLRQ� G¶$6//� D� SRXU� EXW� GH� JDUDQWLU� XQH� LQVHUWLRQ� GXUDEOH� GDQV� OHXU�

habitat, des personnes visées par le PDALHPD de la Côte-G¶2U�� GH� OHYHU� OHV�

réticences des bailleurs, et les inciter à accueillir ou maintenir dans leur parc des 

ménages en difficulté. 

 

Article 2 : Obligations du cocontractant 
 

2-1 Engagement du cocontractant 

 

/H�EDLOOHXU�V¶HQJDJH�j�UHVSHFWHU�OH�FDKLHU�GHV�FKDUJHV�GHV�PHVXUHV�$6//�LQVFULW�

dans le cadre du règlement intérieur du FSL départemental. 

 

Au 1er MDQYLHU�������OH�PRQWDQW�XQLWDLUH�GX�FR�W�G¶XQH�PHVXUH�D�pWp�IL[p�j : 

- ������¼�SRXU�XQH�PHVXUH�$FFqV�HW�0DLQWLHQ� 

- ������¼�SRXU�XQH�PHVXUH�6SpFLILTXH� 
 

&HV�PRQWDQWV�VRQW�DSSOLTXpV�SRXU�O¶DQQpH����5. 

 

Le Conseil Départemental de la Côte-G¶2U� HW� OH� EDLOOHXU� GpVLJQp� FL-dessus 

prennent en compte XX mesures, soit un financement total de ;;;�¼ : 

- XX mesures maintien,  

- XX mesures accès. 

 

2-��'pODL�G¶HQJDJHPHQW�GH�O¶DFWLRQ 

 

$�GpIDXW�GH�FRPPHQFHPHQW�G¶H[pFXWLRQ�GDQV�XQ�GpODL�G¶Xn mois à compter de 

la date où la présente convention est revêtue du caractère exécutoire, la décision de 

subvention deviendra caduque. 

 

Le Département se réserve le droit de proroger ce délai à la demande du 

EpQpILFLDLUH�V¶LO�HVW�DYpUp�TXH�FHOXL-FL�Q¶HVW�pas responsable de son non-respect. Cette 

prorogation éventuelle sera notifiée par simple lettre au bénéficiaire. Le refus de 

prorogation ne peut donner lieu à aucun recours de la part du bénéficiaire. 

 

35 % de ce montant, soit ;;� ¼� VRQW� YHUVpV� SDU� OH� EDLOOHXU� VXU� OH� FRPSWH� GX�

Conseil Départemental de la Côte-G¶2U� 



 

 

 

 

 

2-3 Actions de communication 

 

Toute publication relative au FSL devra faire mention de la participation du 

Conseil Départemental de la Côte-G¶2U�GDQV�OH�UHVSHFW�GH�la charte graphique définie 

par la collectivité. 

 

2-��%RQ�XVDJH�GHV�IRQGV�HW�TXDOLWp�GH�O¶DFWLYLWp�FRQGXLWH 

 

Sans objet. 

 

2-5 Développement durable 

 

Sans objet. 

 

Article 3 : Obligations du Département  
 

3-1 Engagement financier 

 

Sans objet.  

 

3-2 Mise à disposition de moyens humains 

 

Le Conseil Départemental de la Côte-G¶2U� V¶HQJDJH� j� DVVXUHU� OHV� PHVXUHV�

ASLL au sein des Agences Solidarités Côte-G¶2U relevant de son territoire 

G¶LQWHUYHQWLRQ�DX�WLWUH�GX�)6/�HW�j�UHVSHFWHU�OH�FDKLHU�GHV�FKDUJHV�GHV�PHVXUHV�$SLL 

inscrit dans le cadre du règlement intérieur du FSL départemental. 

 

3-3 Mise à disposition de moyens matériels 

 

Sans objet. 

 

Article 4 : Modalités financières 
 

/H� FRFRQWUDFWDQW� V¶HQJDJH� j� YHUVHU� OD� VRPPH� VXU� OH� FRPSWH� GX� &RQVHLO�

Départemental de la Côte-G¶2U��j�VLJQDWXUH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�� 

 

Article 5 : Assurance-responsabilité 
 

/D�UpDOLVDWLRQ�GX�SURMHW�YLVp�j�O¶DUWLFOH��er de la présente convention ne pourra, à 

quelque titre que ce soit, engager la responsabilité du Département.  

 

Par ailleurs, pour réaliser les différentes actions prévues au titre de la présente 

FRQYHQWLRQ�� OH� EpQpILFLDLUH� GpFODUH� rWUH� DVVXUp� FLYLOHPHQW� SRXU� O¶HQVHPEOH� GHV�

dommages qui pourraient être causés du fait de ses interventions. 

 

Article 6 : Durée de la convention 
 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les deux 

SDUWLHV��(OOH�SURGXLUD�GHV�HIIHWV�MXVTX¶DX����GpFHPEUH����6. 



 

 

 

 

 

Article 7 : Révision ± actualisation de la convention 
 

'XUDQW� OD� SpULRGH� GH� YDOLGLWp� GH� OD� FRQYHQWLRQ� HW� j� OD� GHPDQGH� GH� O¶XQH ou 

O¶DXWUH�GHV�SDUWLHV��GHV�DPpQDJHPHQWV�QpFHVVDLUHV�DX[�GLVSRVLWLRQV�GH�OD�FRQYHQWLRQ��

VHURQW�H[DPLQpV�FRQMRLQWHPHQW�SDU�OHV�SDUWLHV�HW�SRXUURQW�IDLUH�O¶REMHW�G¶DYHQDQWV�j�OD�

présente convention. 

 

Article 8 : Résiliation de la convention 
 

Indépendamment de la résiliation pour faute, la convention pourra être résiliée 

SDU� O¶XQH� RX� O¶DXWUH� GHV� SDUWLHV�� SDU� OHWWUH� UHFRPPDQGpH� DYHF� DFFXVp� GH� UpFHSWLRQ��

moyennant un préavis de trois mois.  

 

Article 9 : Règlement des litiges 
 

En cas GH� FRQWHQWLHX[� SRUWDQW� VXU� O¶DSSOLFDWLRQ� RX� O¶LQWHUSUpWDWLRQ� GH� OD�

convention, et seulement après avoir épuisé toutes les possibilités de règlement à 

O¶DPLDEOH��OHV�SDUWLHV�FRQYLHQQHQW�GH�V¶HQ�UHPHWWUH�DX�7ULEXQDO�FRPSpWHQW�GX�OLHX�GH�

situation géographique du Conseil Départemental de la Côte-G¶2U� 

 

Fait à Dijon, en deux exemplaires originaux. 

 

Le 

 

Le Président  

du Conseil Départemental de la Côte-G¶2U, 

 

 

 

 

Le Président/Directeur Général 

De [nom du bailleur], 
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